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♦♦♦ 

 

ACTE DE 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE  

28 DECEMBRE 2023 

 

♦♦♦ 

 

ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

 

La société CHATEAU-HOTEL LE PETIT CHENE GOLF RESORTS, 

Société par actions simplifiée au capital de 500.000 euros dont le siège social est situé a LE 

PETIT CHENE, 79310 MAZIERES-EN-GATINE, immatriculée au Registre du Commerce et des 

Sociétés de Niort sous le numéro 814 226 106,  

 

Représentée par Rodolphe PAJOT en vertu d’un pouvoir en date du 28 décembre dûment habilité 

aux présentes,  

 

Ci-après dénommée le « Cédant » 

 

DE PREMIERE PART 

 

 

ET, 

 

La société GOLF DOMAINE DES FORGES, 

Société par actions simplifiée au capital de 1.000 euros, dont le siège social est situé 1 Le 

Cormier 79340 LES FORGES, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 

NIORT sous le numéro 982 775 157, 

 

Représentée par sa présidente la société EMERAUDE EXPERIENCE, elle-même représentée 

par sa Présidente EARTH & SKY SOLUTIONS elle-même représentée par sa Présidente 

Madame Christelle CUIOC et par son Directeur Général Monsieur Jean-Sébastien MUET, 

dûment habilités à l’effet des présentes,  

 

Ci-après dénommée l’« Acquéreur »  

 

DE SECONDE PART 

 

Ci-après parfois dénommées ensemble les « Parties ».  
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IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT  

 

A. Le Cédant est spécialisé dans l’acquisition, la création, la restructuration, l’exploitation, la gestion 

et la vente de fonds de commerce d’exploitation hôtelière, de restauration, terrains de golf et 

infrastructures de loisirs. 

 

B. Le Cédant est notamment propriétaire du golf sis 1 Le Cormier, (79340) LES FORGES (ci-après 

le « Golf des Forges »). 

 

C. Le Golf des Forges est un ensemble immobilier (ci-après l’« Ensemble Immobilier ») 

comprenant : 

- Trois fois neuf trous homologués de Golf, un practice et un putting green ; 

- Un club-house comprenant : entrée, deux salles de restaurant, deux bureaux, local 

technique, cuisine, trois réserves, deux dégagements avec deux W.C ; 

- Un autre bâtiment comprenant deux bureaux, deux vestiaires, des sanitaires, quatre 

salles d’eau, quatre WC, une chaufferie et deux appentis, 

- Un hangar, petit local à chariots, un autre petit local pour stockage de matériel, 

- Un garage, 

- Une piscine avec un local technique, deux appentis et un bureau, 

- Un hangar, un atelier, une réserve, une pièce, deux vestiaires, un bureau et une cuisine. 

- Deux parcelles en nature de parking dont une avec court de tennis ; 

- Jardin. 

 

D. Sur cet Ensemble Immobilier, est exploité un fonds de commerce de gestion et d’exploitation 

d’installations sportives de golfs, une activité de vente de matériels, vêtements et accessoires se 

rapportant à la pratique du golf, ainsi qu’un bar restaurant et une piscine (ci-après désigné le 

« Fonds de commerce ») par la société BLUEGREEN (344 206 511 RCS NANTERRE) en qualité 

de Locataire-Gérant. 

 

E. L’exploitation de ce Fonds de commerce a été donné en location-gérance par la société FORGES 

GOLF (428 692 560 RCS TOURS) à la société BLUEGREEN aux termes d’un contrat en date 

du 24 mai 2012.  

 

F. Cette location-gérance a été consentie pour une durée de douze années à compter du 1er juin 

2012 et moyennant le paiement par le locataire gérant d’une redevance égale à 5% du chiffre 

d’affaires du golf réalisé par le locataire gérant avec une redevance minimum annuelle de 50.000 

euros HT. 

 

G. Le 27 avril 2017, la société FORGES GOLF a cédé l’Ensemble Immobilier et le Fonds de 

commerce à la société CHATEAU-HOTEL LE PETIT CHENE GOLF RESORTS, la location-

gérance ayant été maintenue au profit de la société BLUEGREEN. 

 

H. Le 28 décembre 2023, un avenant n°1 au contrat de location gérance en date du 24 mai 2012 a 

été régularisé entre le Cédant, l’Acquéreur et BLUEGREEN ayant pour objet : constater la 

renonciation par BLUEGREEN à son droit de préemption dans le cadre de la cession du Fonds 

de commerce au profit de la société GOLF DOMAINE DES FORGES, de transférer le contrat de 

location-gérance à son profit jusqu’au 31 décembre 2023, de fixer la résiliation de la location-

gérance au 31 décembre 2023 et de préciser les modalités de la fin de cette location-gérance 

(Annexe 1) (ci-après « l’Avenant n°1 »). 

 

I. Par conséquent, le Cédant souhaite transmettre à l’Acquéreur, qui s'est déclaré intéressé par 

l'acquisition, l’ensemble immobilier du Golf des Forges et le Fonds de commerce. Ainsi, aux 
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termes d’une offre d‘acquisition du 31 août 2023 acceptée par Monsieur Zaya YOUNAN, 

Président de la société Cédante, la société Loisirs Solutions, représentée par Madame 

Christelle CUIOC et Jean-Sébastien MUET, s’est proposée d’acquérir l’ensemble immobilier 

du Golf des Forges et le Fonds de commerce susvisé, avec un droit de substitution qu’elle a 

ensuite exercée en faveur de l’Acquéreur. 

 

J. Il est rappelé que le Cédant est en pourparlers pour donner en location gérance à Loisirs 

Solutions (ou à toute autre société de son groupe) l’exploitation du golf de Vaugouard à compter 

d’avril 2024. Les conditions, et notamment financières, liées à cette location gérance seront 

fixées de bonne foi entre les Parties d’ici fin janvier 2024. Etant ici précisé que la validité des 

présentes n’est pas conditionnée à la réussite de cette opération. 

 

K. De convention expresse et à titre de condition déterminante, les soussignés conviennent que la 

signature de l’acte acquisitif de l’Ensemble Immobilier du Golf des Forges et l’acquisition du 

Fonds de commerce du Golf des Forges sont des opérations indivisibles, qui se servent 

réciproquement de cause et ne sont pas susceptibles d’exécution partielle ou dissociée. De fait, 

les Parties conviennent expressément qu’il s’agit d’une opération globale bien que les actes 

soient établis séparément. 

 

L. Ainsi, par les présentes le Cédant souhaite transmettre à l’Acquéreur le Fonds de commerce 

du Golf des Forges et l’Acquéreur souhaite l’acquérir, sous le régime des dispositions légales 

applicables et des stipulations des présentes. 

 

 

CECI EXPOSE, IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

Article I. CESSION D’ACTIFS DE FONDS DE COMMERCE 
 

Par les présentes, le Cédant cède à l’Acquéreur qui accepte, sous les garanties ordinaires de fait 

et de droit, les éléments incorporels et corporels du Fonds de commerce du Golf des 

Forges comprenant notamment la gestion et d’exploitation d’installations sportives de 

golfs, l’activité de vente de matériels, vêtements et accessoires se rapportant à la pratique 

du golf, le bar-restaurant et la licence III y attachée (cette opération étant ci-après désignée 

la « Cession »). 

 

 Ledit Fonds de commerce comprend :  

 

 Eléments Incorporels 

 

  L’enseigne, la clientèle, l'achalandage y afférent ; 

 

 Le droit de se dire « Successeur » de la Société « CHATEAU-HOTEL LE PETIT CHENE 

GOLF RESORTS » relativement à l’exploitation du Golf des Forges ; 

 

 Le bénéfice, pour le temps qui reste à courir, de tous les contrats d’abonnement de la 

clientèle sportive du Golf tels que listés dans l’avenant n°1 au contrat de location-gérance annexé 

aux présentes ; 

 

 L’ensemble des fichiers clients et prospects tel qu’ils ont été remis par BLUEGREEN, 

actuel exploitant en sa qualité de locataire-gérant et qui figurent dans l’avenant n°1 au contrat de 

location-gérance annexé aux présentes ; 
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 Les contrats, les locations, les conventions, le bénéfice de tous traités attachés à la 

clientèle et aux fournisseurs pour l’exercice de l’activité ; tels qu’énoncés dans l’avenant n°1 au 

contrat de location-gérance annexé aux présentes ; 

 

 Le droit à la jouissance des marques éventuelles, logos, noms de domaine et de tout signe 

distinctif nécessaire à la continuité de son exploitation, dont notamment « Domaine des Forges », 

« Golf Club du Château des Forges » et la « Bergerie » ; 

 

 La licence III attachée au Fonds et qui figure en Annexe 2 ; 

 

 Le bénéfice de la jouissance de la ligne téléphonique fixe et télécopie ainsi que du site 

internet, étant précisé que les frais de transfert seront à la charge de l’Acquéreur ; 

 

 Le droit à l’occupation des locaux dans lesquels le Fonds est exploité. 

 

 Eléments corporels 

 

 La liste du matériel, du mobilier et des agencements attachés à l’exploitation du Fonds de 

commerce ayant fait l’objet d’un inventaire contradictoire qui figure dans l’Avenant n°1 annexé 

aux présentes ; 

 

Et plus généralement tous documents, archives, et papiers permettant l’exploitation du Fonds, 

tels qu’ils ont été listés et présentés à l’Acquéreur, notamment à l’occasion de la revue comptable 

et juridique des éléments dudit Fonds.  

 
Ainsi que le tout existe, s'étend, se poursuit et comporte avec toutes ses aisances, circonstances 
et dépendances, dans son état actuel, que l'Acquéreur, déclare parfaitement connaître, pour 
l'avoir vu et visité en vue des présentes.  
 

Ensemble désignés le « Fonds » 

 

En aucun cas, l’Acquéreur ne pourra être tenu responsable du règlement des créances, 

dettes, obligations de toute nature, attachées aux éléments du Fonds cédé, nées 

antérieurement aux présentes et de tout litige de quelque nature que ce soit, né ou à naître 

trouvant sa cause ou son origine antérieurement à la présente Cession. 

 

Le Cédant déclare qu’aucun associé, mandataire social ou salarié, actuel ou passé, n’est 

propriétaire ou ne détient de droit quelconque relatif aux actifs susvisés, à l’exception de 

BLUEGREEN dans le cadre de la location-gérance. 

 

1.1 Marchandises 

La présente Cession n’inclut pas de stocks, étant ici rappelé que l’Avenant n°1 susvisé prévoit 
un règlement des stocks directement entre l’Acquéreur et BLUEGREEN (l’actuel locataire-gérant) 
à l’issue du contrat de location-gérance qui interviendra le 31 décembre 2023 à minuit. 
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Article II. PROPRIETE - JOUISSANCE 
 

2.1  Propriété 

 

L'Acquéreur aura la pleine propriété du Fonds de commerce vendu à compter de ce jour et en 

aura la jouissance via son exploitation à compter 1er janvier 2024 conformément à l’Avenant n°1. 

 

En conséquence, il aura droit à partir de cette dernière date à la jouissance de tous les droits et 

prérogatives attachés à ce Fonds et de prendre le titre de successeur du Cédant pour 

l’exploitation du Fonds de commerce. 

 

2.2 Location-Gérance  

 

Conformément aux accords figurant en Annexe 1, les Parties rappellent que la location-gérance 

au profit de BLUEGREEN est en cours et sera résiliée par anticipation avec un effet au 01 janvier 

2024 à 0 heure. 

 

Les Parties rappellent que le locataire-gérant a eu parfaite connaissance des conditions et 

modalités de la présente Cession du Fonds de commerce, notamment du prix, et a renoncé le 

28 décembre 2023 à l’exercice de son droit de préférence, tel que ce droit lui a été consenti au 

titre du contrat de location-gérance en date du 24 mai 2012. 

 

2.3 Licence III 

 

Conformément aux accords figurant en Annexe 1, l’exploitation de la Licence III concédée à la 

société BLUEGREEN en vertu de la convention de location-gérance susvisée cessera 

automatiquement le 31 décembre 2023 à minuit. 

 

A compter du 31 décembre 2023 à minuit, l’Acquéreur aura la jouissance de cette licence III et, 

sera subrogé dans tous les droits et obligations attachés à celle-ci. 

 

L’Acquéreur déclare en ce qui concerne la licence III, qu’il a été informé des dispositions des 

articles L3332-1-1 et R3332-7 du code de la santé publique et qu’il a été informé que la licence 

III ne pourra faire l’objet d’une exploitation utile avant l’accomplissement des formalités 

administratives prévues à l’article L3332-4 du code de la santé publique. 

 

 

Article III. DECLARATIONS DU VENDEUR 
 

Le Cédant fait les déclarations suivantes :  

 

3.1 Origine de propriété 

 

La société CHATEAU-HOTEL LE PETIT CHENE GOLF RESORTS est propriétaire du Fonds de 

commerce objet des présentes, pour l’avoir acquis le 27 avril 2017 auprès de la société FORGES 

GOLF, société à responsabilité limitée au capital de 10.000 € dont le siège est situé 125 chemin 

de la Milletière, (37100) TOURS, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 

TOURS sous le numéro 428.692.560, aux termes d’un acte notarié reçu par Maître JONOUX, 

Notaire Associé de la SCI « Alain JONOUX et Isabelle DECRON-LAFAYE, Notaires associés » 

titulaire d’un office notarial à NIORT (Deux-Sèvres), 2 rue de la Gare. 
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3.2  Information - occupation de l’immobilier 

 

Le Cédant déclare que l’Ensemble Immobilier situé 1 Le Cormier, (79340) LES FORGES décrit 

en préambule fera l’objet d’une cession au bénéfice de l’Acquéreur par acte séparé. 

 

Droit de préemption de la commune sur les fonds de commerce 

 

L’adresse du Fonds de commerce, objet des présentes, n’est pas comprise dans le périmètre 

d’application du droit de préemption sur les fonds de commerce, ainsi qu’en atteste le courriel 

adressé par la Ville de des Forges le 21 décembre 2023.  

 

Information sur les normes de sécurité 

 

Les Parties reconnaissent être informés sur les obligations résultant des normes de sécurité et 

d’hygiène que doivent remplir pour l’exercice de l’activité. 

 

Le Cédant déclare : 

 

- Que les locaux sont pourvus d’extincteurs contrôlés une fois par an, ainsi qu’il résulte du 

registre de sécurité, 

- Que les installations électriques sont contrôlées régulièrement. 

 

 3.3  Clause de rétablissement 

 

Le Cédant est propriétaire de manière directe ou indirecte dans un rayon de 50 km d’autres fonds 

de commerce de même nature (golf, restaurant) notamment situés à MAZIERES EN 

GATINE s’agissant du golf du Petit Chêne et du restaurant-hôtel Alexandra Palace et d’un hôtel-

restaurant Le SAINT MARTIN à SAINT MAIXENT L’ECOLE. L’Acquéreur déclare en être 

parfaitement avisé et renoncer à toute action de ce chef. 

 

 3.4 Information sur le chiffre d’affaires  

 

L’Acquéreur déclare avoir parfaitement été informé des chiffres d’affaires et résultats relatifs à 

l’exploitation du Fonds objet des présentes par BLUEGREEN, l’actuel Locataire-Gérant et du 

Cédant. 

 

3.5      Capacité - responsabilité personnelle 
 

En outre, le Cédant déclare sous sa responsabilité personnelle :  

 

 Qu’il n’est pas en état de faillite, liquidation ou redressement judiciaire, ni cessation de 

paiement, qu'il n'y a actuellement aucune instance en cours pour action résolutoire ou 

surenchère et que rien ne s'oppose à la cession du Fonds de commerce. 

 

 Que les lieux où sont exploités le Fonds de commerce ne sont pas frappés d’alignement 

et ou d'expropriation, à sa connaissance. 

 

 Qu’il a la libre disposition et la pleine propriété du Fonds dont s’agit, et de tous les 

éléments qui le composent, dont aucun n’est saisi, confisqué ou susceptible de l’être. 

 

 Qu’il n’existe aucune poursuite contre lui pouvant entraîner la confiscation de ses biens 

et/ou la fermeture du Fonds.  
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 De l’exactitude des éléments fournis concernant la décomposition du Prix, tel que défini 

ci-dessous. 

 

3.6   Inscriptions grevant le Fonds 
 

Le Cédant déclare que le Fonds présentement vendu n’est pas grevé d’inscriptions ou de 

privilèges, ainsi que cela résulte d’un état délivré par le Greffe du Tribunal de Commerce en date 

du 19/12/2023 (Annexe 3). 

 

 

Article IV. AUTRES CHARGES ET CONDITION 
 

La présente Cession est faite aux charges et conditions exposées plus haut et celles suivantes, 

que les Parties, chacune en ce qui la concerne, s'obligent à exécuter et accomplir, à savoir :  

 

1) De prendre le Fonds de commerce présentement vendu, le matériel et l'agencement 

ainsi que les objets mobiliers dépendants, dans l'état où le tout existe actuellement, sans pouvoir 

prétendre, ni exiger aucune indemnité ni diminution du Prix ci-après fixé, pour quelque cause que 

ce soit.  

 

2) De se conformer à tous les règlements, arrêtés, lois et ordonnances administratifs et 

autres s'appliquant et qui s'appliqueront dans l'avenir à l'exploitation du Fonds dont il s'agit. 

 

3) De respecter les accords pris aux termes de l’Avenant n°1. 

 

4) D'exécuter à compter de la fin de la location-gérance, soit le 31 décembre 2023 à 

minuit, les abonnements contractés par le locataire-gérant pour le service de l'électricité, des 

eaux, du gaz et autres, d'acquitter à compter du même jour, ses contributions personnelles, taxe 

professionnelle et son remplacement, et généralement tous impôts, taxes et redevances, et 

impositions locales et toutes autres charges auxquelles le Fonds vendu peut être assujetti. 

 

  5) A satisfaire à toutes les charges de ville et de police auxquelles pareille exploitation 

peut être assujettie et à se conformer à tous les règlements, arrêtés, lois et ordonnances 

administratives s’appliquant au commerce dont il s’agit. 

 

6) Le Cédant déclare que toutes les installations du Fonds de commerce cédé sont en 

bon état de marche. Il déclare n'avoir reçu aucune injonction de mise aux normes de la part des 

services de l'hygiène et de la sécurité, et que l’établissement n’a pas fait l’objet d’une visite 

impromptue de la commission de sécurité ou n’a connaissance d’une prochaine visite.  

 

 

Article V. INFORMATIONS SUR L’EAU ET LES DROITS DE JEU 
 

5.1 Rappel 
 
Les Parties reconnaissent avoir été averties de ce qui suit : 
 
Le contrôle des captages est variable selon que l'usage de l'eau est domestique ou non. 
La notion d'usage domestique de l'eau est précisée par l'article R. 214-5 du code de 
l'environnement. 
 
Ce texte dispose : «Constituent un usage domestique de l'eau, au sens de l'article L 214-2, les 
prélèvements et les rejets destinés exclusivement à la satisfaction des besoins des personnes 
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physiques propriétaires ou locataires des installations et de ceux des personnes résidant 
habituellement sous leur toit, dans les limites des quantités d'eau nécessaires à l'alimentation 
humaine, aux soins d'hygiène, au lavage et aux productions végétales ou animales réservées à 
la consommation familiale de ces personnes. En tout état de cause, est assimilé à un usage 
domestique de l'eau tout prélèvement inférieur ou égal à 1 000 m3 d'eau par an, qu'il soit effectué 
par une personne physique ou une personne morale et qu'il le soit au moyen d'une seule 
installation ou de plusieurs, ainsi que tout rejet d'eaux usées domestiques dont la change brute 
de pollution organique est inférieure ou égale à 1,2 kg de DB05 » 
 
L'article L 2224-9 du code général des collectivités territoriales impose une déclaration en mairie 
pour tout prélèvement d'eau à des fins domestiques. 
 
Aux termes de ce texte : «I - Tout prélèvement, puits ou forage réalisé à des uns d'usage 
domestique de l'eau fait l'objet d'une déclaration auprès du maire de la commune concernée. 
Les entreprises doivent tenir un registre des forages d'eau qu'elles réalisent, quel qu'en soit 
l'usage, et doivent les déclarer pour le compte de leur client au maire de la commune concernée 
dans les trois mois suivant leur réalisation. Les informations relatives à cette déclaration sont 
tenues à disposition du représentant de l'Etat dans le département, du directeur général de 
l'agence régionale de santé et des agents des services publics d'eau potable et d'assainissement 
Les prestations de travaux de création de puits ou de forage à des fins d'usage domestique de 
l'eau mentionnés au premier alinéa et les prestations de travaux de remise en état exécutées lors 
de l'arrêt des travaux d'exploitation sont conformes aux exigences techniques d'une certification 
délivrée dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat 
Sans préjudice des poursuites pénales qui peuvent être exercées, lorsque des prestations de 
travaux de forage sont réalisées sans disposer de la certification délivrée en application du 
présent article, l'autorité administrative compétente peut, dans les cas et les conditions fixées par 
décret en Conseil d'Etat et sans avoir procédé préalablement à une mise en demeure, ordonner 
le paiement d'une amende administrative. Cette amende administrative est au plus égale à 15 
000 € par ouvrage. 
 
II - Tout dispositif d'utilisation, à des fins domestiques, d'eau de pluie à l'intérieur d'un bâtiment 
alimenté par un réseau, public ou privé, d'eau destinée à la consommation humaine doit 
préalablement faire l'objet d'une déclaration auprès du maire de la commune concernée. Les 
informations relatives à cette déclaration sont tenues à déposition du représentant de l'Etat dans 
le département et transmises aux agents des services publics d'eau potable et de la collecte des 
eaux usées 
La possibilité d'utiliser de l'eau de pluie pour l'alimentation des toilettes, le lavage des sols et le 
lavage du linge dans les bâtiments d'habitation ou assimilés est étendue aux établissements 
recevant du public. Cette utilisation fait l'objet d'une déclaration préalable au maire de la 
commune concernée. 
 
III - Un décret en Conseil d'Etat définit les modalités d'application du présent article ». 
 

Lorsque l'usage de l'eau n'est plus « domestique », c'est à dire, lorsque les quantités 
d'eaux en jeu excèdent cette notion, le pétitionnaire doit adresser en Préfecture un dossier 
d'autorisation ou de déclaration au titre des articles L. 214-1 et suivants du code de 
l'environnement (C. Env.).  
 
-article L. 214-1 C. Env. : « Sont soumis aux dispositions des articles L 214-2 à L 214-6 les 
installations, les ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques par toute 
personne physique ou morale, publique ou privée, et entraînant des prélèvements sur les eaux 
superficiels ou souterraines, restitués ou non, une modification du niveau ou du mode 
d'écoulement des eaux, la destruction 
De frayères, de zones de croissance ou d'alimentation de la faune piscicole ou des 
déversements, écoulements, rejets ou dépôts directs ou indirects, chroniques ou épisodiques, 
même non polluants ». 
 
-article L. 214-2 C. Env. : «Les installations, ouvrages, travaux et activités [IOTA] visés à l'article 
L 214-1 sont définis dans une nomenclature, établie par décret en Conseil d'Etat après avis du 
Comité national de l'eau, et soumis à autorisation ou à déclaration suivant les dangers qu'ils 
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présentent et la gravité de leurs effets sur la ressource en eau et les écosystèmes aquatiques 
compte tenu notamment de l'existence des zones et périmètres institués pour la protection de 
l'eau et des milieux 
Ce décret définit en outre les critères de l'usage domestique, et notamment le volume d'eau en 
deçà duquel le prélèvement est assimilé à un tel usage, ainsi que les autres formes d'usage dont 
l'impact sur le milieu aquatique est trop faible pour justifier qu'elles soient soumises à autorisation 
ou à déclaration ». 

-article L. 214-3 C. Env. : « I -Sont soumis à autorisation de l'autorité administrative 
les installations, ouvrages, travaux et activités susceptibles de présenter des dangers pour la 
santé et la sécurité publique, de nuire au libre écoulement des eaux, de réduire la ressource en 
eau, d'accroître notablement le risque d'inondation, de porter gravement atteinte à la qualité ou 
à la diversité du milieu aquatique, notamment aux peuplements piscicoles. 

Cette autorisation est l'autorisation environnementale régie par les dispositions du 
chapitre unique du titre VIII du livre 1er, sans préjudice de l'application des dispositions du 
présent titre. 

II-Sont soumis à déclaration les installations, ouvrages, travaux et activités qui, n'étant 
pas susceptibles de présenter de tels dangers, doivent néanmoins respecter les prescriptions 
édictées en application des articles L 211 -2 et L 211-3. 

 
Dans un délai fixé par décret en Conseil d'Etat, l'autorité administrative peut s'opposer 

à l'opération projetée s'il apparaît qu'elle est incompatible avec les dispositions du schéma 
directeur d'aménagement et de gestion des eaux ou du schéma d'aménagement et de gestion 
des eaux, ou porte aux intérêts mentionnés à l'article L 211-1 une atteinte d'une gravité telle 
qu'aucune prescription ne permettrait d'y remédier. Les travaux ne peuvent commencer avant 
l'expiration de ce délai. 

 
Si le respect des intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 n'est pas assuré par 

l'exécution des prescriptions édictées en application des articles L. 211-2 et L. 211-3, 
l'autorité administrative peut, à tout moment, imposer par arrêté toutes prescriptions 
particulières nécessaires. 

 
II bis. - Les travaux destinés à prévenir un danger grave et immédiat peuvent être 

entrepris sans que soient présentées les demandes d'autorisation ou les déclarations auxquelles 
ils sont soumis, à la condition que le préfet en soit immédiatement informé. Un décret précise les 
modalités d'application du présent II bis. 

III-Un décret détermine les conditions dans lesquelles les prescriptions prévues au I et 
au II sont établies, modifiées et portées à la connaissance des tiers. 

IV. -Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles plusieurs 
demandes d'autorisation et déclaration relatives à des opérations connexes ou relevant d'une 
même activité peuvent faire l'objet d'une procédure commune ». 

 
-article L. 214-3-1 C. Env. : « Lorsque des installations, ouvrages, travaux ou activités 

soumis à déclaration au titre du II de l'article L. 214-3 ou relevant des dispositions du I de l'article 
L. 2144 ou de l'article L. 214-6 sont définitivement arrêtés, l'exploitant ou, à défaut, le propriétaire 
remet le site dans un état tel qu'aucune atteinte ne puisse être portée à l'objectif de gestion 
équilibrée de la ressource en eau défini par l'article L 211-1, Il informe l'autorité administrative de 
la cessation de l'activité et des mesures prises. Cette autorité peut à tout moment lui imposer des 
prescriptions pour la remise en état du site, sans préjudice de l'application des articles L 163-1 à 
L 163-9 et L. 163-11 du code minier ». 
 
Compte tenu de son activité la création, l'entretien, la gestion (...) d'un golf pourraient relever de 
la nomenclature au titre des IOTA au titre de plusieurs rubriques. 
A titre d’exemple le notaire soussigné liste les rubriques qui pourrait être concerné sans que cette 
liste ne soit exhaustive pour autant : 
 
- 1.1.1.0. Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou d'ouvrage 
souterrain, non destiné à mi usage domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la 
surveillance d'eaux souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement temporaire ou permanent 
dans les eaux souterraines, y compris dans les nappes d'accompagnement de cours d'eau (D). 
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- 1.1.2.0. Prélèvements permanents ou temporaires issus d’un forage, puits ou ouvrage 
souterrain dans un système aquifère, à l'exclusion de nappes d'accompagnement de cours d'eau, 
par pompage, drainage, dérivation ou tout autre procédé, le volume total relevé étant : 
1° Supérieur ou égal à 200 000 m 3 / an (A) ; 
2° Supérieur à 10 000 m 3 / an mais inférieur à 200 000 m 3 / an (D). 
 
- 2.1.5.0. Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-
sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin 
naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant : 
1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) ; 
2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D). 
 
- 2.2.1.0. Rejet dans les eaux douces superficielles susceptible de modifier le régime des eaux, 
à l'exclusion des rejets mentionnés à la rubrique 2.1.5.0 ainsi que des rejets des ouvrages 
mentionnés à la rubrique 2.1.1.0, la capacité totale de rejet de l'ouvrage étant supérieure à 2 000 
m 3 / j ou à 5 % du débit moyen interannuel du cours d'eau (D). 
 
- 3.2.3.0. Plans d'eau, permanents ou non : 
1° Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha (A) ; 
2° Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha (D). 
 
- 3.3.1.0. Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides ou de 
marais, la zone asséchée ou mise en eau étant : 
1° Supérieure ou égale à 1 ha (A) ; 
2° Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha (D). 
 
- 3.3.2.0. Réalisation de réseaux de drainage permettant le drainage d'une superficie 
1° Supérieure ou égale à 100 lia (A) ; 
2° Supérieure à 20 ha mais inférieure à 100 ha (D). 
 
Le Cédant déclare notamment que divers étangs ont été créés sur les parcelles suivantes : 
 

- Article 1 : 
o B 214 et 313 
o B 313 
o B 206 
o B 238 et 237 

 
- Article 2 : 

o F 818 
 

5.2 Conformité 
 
Les installations, ouvrages et activités autorisés en application d'une législation ou 
réglementation relative à l'eau antérieure au 4 janvier 1992 sont réputés autorisés au titre de 
l'article L 214-3 du code de l'environnement : (C. envir., art. L 214-6, II) » ; 
 
Les ouvrages anciens qui ont été soumis à la nomenclature à compter de 1993 sont réputés 
déclarés ou autorisés en application d'une modification de la législation ou de la nomenclature 
Eau. Ils peuvent donc continuer à fonctionner sans autorisation ou déclaration dès lors qu'ils 
ont fait l'objet d'une déclaration d'existence au préfet, au plus tard le 31 décembre 2006 (C. 
envir, art. L 214-6, E et III et R 214-53). 
 
A ce sujet le Cédant déclare que les étangs ont été autorisés par le Préfet ainsi qu’il résulte des 
autorisations ci-annexées, dont les numéros sont ci-après relatés :  

- Plan d’eau d’une superficie estimée à 2.000m², d’un volume estimé à 8.000 m3 situé 
sur la commune des FORGES cadastré section B n°246, le plan d’eau est enregistré 
sous le numéro 202300170 ; 
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- Plan d’eau d’une superficie estimée à 20.000m², d’un volume estimé à 34.000 m3 
situé sur la commune des FORGES cadastré section B n°214, le plan d’eau est 
enregistré sous le numéro 202300171 ; 

 
- Plan d’eau d’une superficie inférieure à 1.000m², d’un volume inférieur à 1.000 m3 

situé sur la commune des FORGES cadastré section B n°236, le plan d’eau ne relève 
pas d’une rubrique de la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à 
déclaration toutefois s’agissant d’un plan d’eau pour usage irrigation agricole et 
dans la mesure ou des prélèvements supérieurs ) 1000m3/an est envisagé, il doit 
faire l’objet d’une autorisation spécifique octroyée à l’OUGC (chambre de 
l’agriculture régionale), l’Acquéreur devra se déclarer auprès du service 
concerné ; 

 
- Plan d’eau d’une superficie estimée à 10.000m², d’un volume estimé à 10.000 m3 

situé sur la commune des FORGES cadastré section B n°237 et 238, le plan d’eau 
est enregistré sous le numéro 202300172 ; 

 
- Plan d’eau d’une superficie estimée à 10.000m², d’un volume estimé à 10.000 m3 

situé sur la commune des FORGES cadastré section B n°206, le plan d’eau est 
enregistré sous le numéro 202300173. 

 
 
Au-delà du 31 décembre 2006, la déclaration d'existence peut encore être reçue et examinée 
par l'autorité administrative. Mais l'exploitant doit fournir la preuve de la régularité de la situation 
de l'installation, ouvrage ou aménagement à la date à laquelle il s'est trouvé soumis à autorisation 
ou à déclaration, de la non-cessation de l'exploitation depuis plus de 2 ans et de l'absence de 
danger ou d'inconvénient grave généré par l'installation sur les intérêts visés par l'article L 211-1 
du code de l'environnement L'autorité administrative peut alors accepter la continuation du 
fonctionnement de l'installation ou de l'ouvrage ou la poursuite de l'activité considérée, sans 
formalité particulière (C. envir., art L 214-6, III). Dès lors que les conditions sont remplies, 
l'administration est tenue défaire droit à une demande de régularisation d'un ouvrage - étang en 
l'epèce (CAA Lyon, 3e ch., 4 juin 2012, n°11LY01634) 
Toutefois, s'il apparaît que le fonctionnement de ces installations et ouvrages ou la poursuite de 
ces activités présente un risque d'atteinte grave, notamment aux zones humides, l'autorité 
administrative peut exiger le dépôt d'une déclaration ou d'une demande d'autorisation (C envir., 
art. L 214-6, HI) ». 
 
A ce sujet le Cédant déclare que l’exploitant actuel lui a déclarer prélèver actuellement environ 
35.000 m3 par an dans le plan d’eau cadastré section B n°214, qu’il règle une redevance 
correspondante à l’agence de l’eau, qu’il ne détient pas d’autorisation administrative de 
pompage. 
 
L’Acquéreur déposera en Préfecture, et avec l’assistance d’un cabinet spécialisé un dossier au 
titre des IOTA (si l'usage de l'eau le nécessite) ou obtiendra dudit cabinet spécialisé d'un cabinet 
spécialisé (en droit de l'eau, environnement...) ou de la Préfecture une attestation précisant qu'eu 
égard aux quantités d'eaux prélevées, un dossier « loi sur l'eau » ne s'impose pas. 
L’Acquéreur fera son affaire personnelle de l’obtention d’une déclaration ou d’une autorisation 
administrative de prélèvement d’eau, sans qu’il s’agisse d’une condition résolutoire, et sans 
recours contre le vendeur. 
 
Il est également rappelé que même si la réglementation au titre des IOTA a été respectée et que 
l'exploitant dispose de son récépissé de déclaration (cf. art R. 214-33 C. Env.) ou de l'autorisation 
environnementale (cf. art. R. 181-41 et s C. Env.), les services de la préfecture disposent du 
pouvoir de modifier lesdites autorisations : 
• le II de l'article L. 214-4 C. Env. dispose : « L'autorisation peut être abrogée ou modifiée, sans 
indemnité de la part de l'Etat exerçant ses pouvoirs de police, dans les cas suivants : 
1 ° Dans l'intérêt de la salubrité publique, et notamment lorsque cette abrogation ou cette 
modification est nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ; 
2° Pour prévenir ou faire cesser les inondations ou en cas de menace pour la sécurité publique 
; 
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3° En cas de menace majeure pour le milieu aquatique, et notamment lorsque les milieux 
aquatiques sont soumis à des conditions hydrauliques critiques non compatibles avec leur 
préservation ; 
4° Lorsque les ouvrages ou installations sont abandonnés ou ne font plus l'objet d'un entretien 
régulier ». 
 
• Le dernier alinéa de l'article L 181-14 C. Env. (s'agissant des dossiers soumis à autorisation 
environnementale) prévoit que « l'autorité administrative compétente peut imposer toute 
prescription complémentaire nécessaire au respect des dispositions des articles L 181 -3 et L 
1814- à l'occasion de ces modifications, mais aussi à tout moment s'il apparaît que le respect 
de ces dispositions n'est pas assuré par l'exécution des prescriptions préalablement édictées » 
 
Il est également rappelé enfin que le fait de ne pas solliciter d'autorisation (au sens générique du 
terme) au titre de la loi sur l'eau, alors que celle-ci serait nécessaire est sanctionné au plan 
administratif (amende administrative) et pénale (sanction pénales). 
 
 
• sanctions administratives : 
Lorsque des installations ou ouvrages sont exploités, des objets et dispositifs sont utilisés ou que 
des travaux ou activités sont réalisés sans avoir fait l'objet de la déclaration ou sans avoir tenu 
compte d’une opposition à déclaration, l'autorité administrative met en demeure l'exploitant ou, à 
défaut, le propriétaire de régulariser sa situation dans un délai d'un an au plus, en déposant une 
déclaration. Elle peut, en outre, ordonner le paiement d'une amende au plus égale à 45 000 € 
par le même acte que celui de mise en demeure ou parmi acte distinct. (C. envir., art. L. 171-
7,1). 
Elle peut également suspendre le fonctionnement des installations ou ouvrages jusqu'à ce qu'il 
ait été statué sur la déclaration ou sur la demande d'autorisation Enfin, l'autorité administrative 
peut, à tout moment, afin de garantir la complète exécution des mesures prises (suspension, 
mesures conservatoires) (C. envir, art L 171-7,1) 
« 1° Ordonner le paiement d'une astreinte journalière au plus égale à 4 500 € applicable à partir 
de la notification de la décision la fixant et jusqu'à satisfaction de ces mesures. Elle peut, en sus 
de l'astreinte, infliger une amende au plus égale à 45 000 €. L'amende et l'astreinte sont 
proportionnées à la gravité des manquements constatés et tiennent compte notamment de 
l'importance du trouble causé à l'environnement 
Les deuxième et troisième alinéas du 1° du II de l'article L. 171-8 s'appliquent à l'astreinte ; 
2° Obliger la personne mise en demeure à s'acquitter, entre les mains d'un comptable public, du 
paiement d'une somme correspondant au montant des travaux ou des opérations à réaliser. 
Cette somme bénéficie d'un privilège de même rang que celui prévu à l'article 1920 du code 
général des impôts. Il est procédé à son recouvrement comme en matière de créances de l'Etat 
étrangères à l'impôt et au domaine.  L'opposition devant le juge administratif à l'état exécutoire 
pris en application d'une mesure de consignation ordonnée par l'autorité administrative n'a pas 
de caractère suspensif. 
Une fois la somme recouvrée par le comptable public, celui-ci procède à sa consignation entre 
les mains de la Caisse des dépôts et consignations. Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités 
de déconsignation et les conditions dans lesquelles les sommes consignées sont insaisissables, 
au sens de l'article L 112-2 du code des procédures civiles d'exécution, par dérogation aux 
articles 2284 et 2285 du code civil, ainsi que les conditions de leur utilisation en cas d'ouverture 
d'une procédure collective ; 
3° Faire procéder d'office, en lieu et place de la personne mise en demeure et à ses frais, à 
l'exécution des mesures prescrites. Les sommes consignées auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations en application du 2° du présenti sont utilisées pour régler les dépenses ainsi 
engagées ». 
L'autorité administrative ordonne la fermeture ou la suppression des installations ou ouvrages, la 
cessation définitive des travaux, opérations, activités ou aménagements et la remise des lieux 
dans un état ne portant pas préjudice aux intérêts protégés par le présent code, s'il n'a pas été 
déféré à la mise en demeure à l'expiration du délai imparti, ou si la demande d'autorisation est 
rejetée, ou s'il est fait opposition à la déclaration (C. envir., art. L. 171-7, II). 
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• Sanctions pénales : 
L'article L. 173-1 du code de l'environnement dispose : «I-Est puni d'un an d'emprisonnement et 
de 75 000 euros d'amende le fait, sans l'autorisation, l'enregistrement, l'agrément, l'homologation 
ou la certification mentionnés aux articles L 214-3, L 512-1, L 512-7, L 555-1, L 571-2, L 571-6 
et L 712-1 exigé pour un acte, une activité, une opération, une installation ou un ouvrage, de : 
1 ° Commettre cet acte ou exercer cette activité ; 
2° Conduire ou effectuer cette opération ; 
3° Exploiter cette installation ou cet ouvrage ; 
4 ° Mettre en place ou partager à la mise en place d'une telle installation ou d'un tel ouvrage. 
[...]». 
Le tribunal peut également exiger, en cas de condamnation, des mesures tendant à la remise en 
état des lieux ou à la réparation des dommages causés à l'environnement. Cette injonction peut 
être assortie d'une astreinte de 3 000 € au plus par jour de retard (C. envir., art. L.173-5,2°). 
 
Par ailleurs s’agissant d’une infraction continue aucun texte évoquant le point de départ de la 
prescription des infractions en la matière ne semble exister.  
 
Le Cédant déclare : 
 
- Qu’il existe sur le terrain du golf une pompe qui puise l’eau dans un plan d’eau se trouvant sur 
le golf, cadastré section B n°214. 
Cette pompe alimente régulièrement le golf et est suffisante, hormis en cas de sécheresse 
importante. 
 
- Une deuxième pompe est installée sur le terrain du golf, mais celle-ci puise l’eau dans un lac 
artificiel, propriété de Monsieur Jean-Philippe HOREL. 
Cette pompe est utilisée à titre occasionnel. 
 
Un accord matérialisé par des mails a été trouvé entre Monsieur HOREL et la Société FORGES 
GOLF concernant l’utilisation de l’eau provenant du lac de Monsieur HOREL, moyennant le 
paiement d’une redevance annuelle de MILLE EUROS (1.000,00 €) à son profit sur une période 
de 10 ans à compter de 2016. 
 
Il résulte à ce sujet d’un mail émanant de Monsieur Jean-Philippe HOREL, en date du 6 avril 
2017, ce qui suit littéralement rapporté du titre de propriété du VENDEUR : 
 
« Cher Maître, 
« Je vous confirme qu’un accord a été validé donnant un droit de pompage dans l’étang 
m’appartenant pour permettre l’arrosage du golf, moyennant une indemnité annuelle de 1000 
euros. 
« Cette servitude a été consentie pour une durée de onze ans qui a commencé à courir le 
01/10/2015 et s’achèvera le 30/09/2026. 
« Le paiement de chaque échéance devra intervenir avant le 1er août de l’année en cours. 
« Voilà ce qui avait été convenu en présence de Maître TRARIEUX. 
« Je vous prie de croire à toute ma considération. 
« Jean-Philippe HOREL. » 
 
Ladite convention demeure ci-annexée. 
 
L’Acquéreur déclare avoir parfaite connaissance de cette convention et s’engage à la respecter. 
 
Une seconde convention a été signée entre Monsieur HOREL et la Société BLUEGREEN, dont 
copie est ci-annexée. 
 
L’Acquéreur déclare avoir parfaite connaissance de cette convention et s’engage à la respecter. 
 
La redevance d’eau acquittée en 2022 par l’exploitant demeure ci-annexée. 
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RAPPEL DE CONVENTIONS DE DROIT DE JEU ET D’ENGAGEMENTS 
 
1°) Aux termes de l’acte reçu par Maître Alain JONOUX, Notaire à NIORT, le 28 avril 2000, 
contenant vente par la Société IMMOFORGES SARL et la Société GOLFINVEST SARL au profit 
de la Société SARL FORGES GOLF, il a été rappelé des conventions de droit de jeu et une 
reprise d’engagements, dont les termes sont ci-après littéralement rapportés : 
 
« RAPPEL DE CONVENTIONS DE DROIT DE JEU 
« I - Suivant divers actes reçus par Me JONOUX notaire soussigné, dont la liste est demeuré ci-
jointe et annexée après mention, 
« La SARL CHATEAU DES FORGES ayant son siège social commune des FORGES, a vendu 
divers biens et droits immobiliers mis en copropriété aux termes d’un acte reçu par le notaire 
soussigné le 9 mai 1997 publié au bureau des hypothèques de PARTHENAY le 15 juillet 1997 
volume 1997P n° 1822, 
« Aux termes de ces mêmes actes, la Société GOLFINVEST SARL a concédé au profit des 
acquéreurs desdits biens, un droit de jeu, sur l’ensemble du terrain de golf existant sur les 
immeubles lui appartenant, droit de jeu dont les caractéristiques et conditions sont reprises en 
annexe des présentes. 
« II - Aux termes de six actes sous signatures privées, en date à NIORT du 16 février 1999, la 
SARL GOLFINVEST s’est engagée à concéder gratuitement à chacun des acquéreurs des 
parcelles formant les lots des lotissements que la SARL DEVELOPPEMENT LES FORGES 
VASLES se propose de créer sur les parcelles de terrain acquises ou à acquérir de la SARL 
IMMOFORGES, un droit de jeu sur l’ensemble du terrain de golf existant sur les immeubles lui 
appartenant ; ce droit de jeu devant être consenti pour deux personnes et pendant une durée de 
trois ans à compter du jour de chacune des acquisitions de lots de lotissement. 
« A l’expiration de ce délai de trois ans, ce droit de jeu pourra être renouvelé à la demande de 
chacun des propriétaires de lots de lotissement, moyennant le versement d’une somme de MILLE 
FLORINS (1 000 NLG) versée au propriétaire du terrain de golf et destinée à son entretien. 
« La SARL FORGES GOLF acquéreur déclare avoir parfaite connaissance de l’ensemble de ces 
engagements et s’oblige à les poursuivre de façon à ce que la SARL GOLFINVEST ne soit jamais 
inquiété à ce sujet. 
 
« …/… » 
 
« REPRISE D’ENGAGEMENTS 
 
« Aux termes d’une convention sous signatures privées en date à NIORT du 28 avril 2000, les 
sociétés SARL IMMOFORGES et SARL GOLFINVEST venderesses aux présentes, ont pris 
envers la SARL DEVELOPPEMENT LES FORGES VASLES, les engagements suivants, ci-
après littéralement rapportés: 
 
1 »1°) - La SARL GOLFINVEST soussignée de seconde part, prend l’engagement, par son 
représentant ès qualité, de ne faire édifier aucune construction de quelque nature que ce soit, 
sur les terrains lui appartenant situés sur les communes de VASLES et des FORGES et formant 
l’assiette foncière du terrain de golf jusqu’à la vente desdits terrains. 
 
« 2°) La SARL IMMOFORGES soussignée de première part et la SARL GOLFINVEST, 
soussignée de seconde part, chacune en ce qui la concerne, accepte par l’intermédiaire de son 
représentant, de procéder à toutes rectifications et réaménagements de limites de parcelles qui 
seront nécessaires afin de permettre à la SARL DEVELOPPEMENT LES FORGES VASLES de 
mener à bien l’ensemble des projets de lotissements qu‘elle envisage sur les biens acquis ou à 
acquérir de la SARL IMMOFORGES et de la SARL GOLFINVEST 
 
« 3°) La SARL IMMOFORGES soussignée de première part et la SARL GOLFINVEST, 
soussignée de seconde part, chacune en ce qui la concerne, autorise par les présentes, la SARL 
DEVELOPPEMENT LES FORGES VASLES, qui accepte, à procéder sur certaines des parcelles 
de terrain leur appartenant, à la réalisation de plans d’eau ou bassins de rétention d’eau qui 
pourraient être imposés dans le cadre de la prévention incendie des projets de lotissements de 
la SARL DEVELOPPEMENT LES FORGES VASLES 
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« La Société SARL FORGES GOLF déclare par les présentes, avoir parfaite connaissance de 
cette convention et s’oblige à reprendre à son compte l’ensemble des engagements souscrits 
pris par les Sociétés SARL IMMOFORGES ET GOLFINVEST de manière à ce que ces dernières 
ne soient jamais inquiétées ni recherchées à ce sujet. » 
 
2°) Aux termes de l’acte reçu par Maître Alain JONOUX, Notaire à NIORT, le 18 septembre 2006, 
contenant vente par la Société GOLFINVEST SARL au profit de la Société FORGES GOLF des 
parcelles situées à LES FORGES, cadastrées section C, numéros 137, 157, 163 et 160, il a été 
indiqué ce qui suit littéralement rapporté : 
 
« CONVENTION DE DROIT DE JEU 
« En sus du prix ci-dessus stipulé, la présente vente est également consentie moyennant la 
cession par la SARL FORGES GOLF, au profit de Monsieur Charles POUBLON, d’un second 
droit de jeu destiné à un invité, sur l’ensemble du terrain de golf existant sur les immeubles 
appartenant à ladite société. 
Ce droit de jeu est alloué nominativement à Monsieur POUBLON sa vie durant et est non 
cessible. 
« Pour la perception des droits, les parties évaluent ce droit de jeu à la somme de CINQ MILLE 
EUROS (5 000,00 €). » 
 
L’ACQUEREUR déclare avoir parfaite connaissance de l’existence de ces conventions de droit 
de jeu et engagements et en faire son affaire personnelle de manière à ce que le Cédant ne 
puisse être recherché ni poursuivi. 
 
RAPPEL DE CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Aux termes de l’acte reçu par Maître Alain JONOUX, Notaire à NIORT, le 24 juillet 2006, publié 
au service de la publicité foncière de PARTHENAY le 21 septembre 2006, volume 2006P, 
numéro 2679, ayant fait l’objet d’une attestation rectificative dressée le 9 octobre 2006, publiée 
au service de la publicité foncière de PARTHENAY le 12 octobre 2006, volume 2006P, numéro 
2871, contenant vente par Monsieur et Madame KARSTENS et Madame Yvette BREKELMANS 
née SWAAK au profit de la Société FORGES GOLF de la parcelle de terre située à LES 
FORGES, formant partie du Chemin de la Boulinière, cadastrée section A, numéro 610, objet 
des présentes, il a été rappelé les conditions particulières suivantes dont les termes sont ci-après 
littéralement rapportés : 
 
« RAPPEL DE CONDITIONS PARTICULIERES 
« Aux termes de l’acte reçu par Me JONOUX le 25 septembre 2002, contenant vente de 
l’immeuble objet des présentes par la Commune des FORGES à la SARL IMMOFORGES, il a 
été stipulé ce qui suit, littéralement rapporté : 
 
« DROIT D’ACCES 
« La commune des FORGES venderesse fait réserve, par l’immeuble présentement vendu, à 
partir de la voie communale n° 1, d’un droit d’accès au terrain de lagunage, à ses représentants, 
éventuellement aux techniciens spécialisés (notamment pompiers et ambulances…). » 
 
L’Acquéreur déclare avoir parfaite connaissance de ces conditions particulières et s’engage à 
les respecter. 
 

 

Article VI. PERSONNEL 

 

Les contrats de travail seront repris par l’Acquéreur au terme de la location-gérance 

conformément aux accords figurant dans l’Avenant n°1 au contrat de location-gérance en 

Annexe 2 des présentes. 

 

Les Parties prennent acte de la purge définitive, préalablement à la cession, de la possibilité 

laissée aux salariés de présenter une offre d’acquisition en application des articles L23-10-1 et 

suivants du Code de commerce (Annexe 4). 

DocuSign Envelope ID: E69C9201-1B41-48D4-B528-8EFDD1E13E75



 

16 

 

Article VII. PRIX 
 

En outre, la présente Cession de Fonds de commerce est consentie et acceptée moyennant le 

prix principal de TROIS CENT MILLE EUROS (300.000 €) s'appliquant savoir :  

 

- Aux éléments incorporels comprenant 

(achalandage, clientèle, droit au bail) ci...  257.158,72 EUROS 

 

- Aux éléments corporels comprenant 

(agencement, matériel, mobiliers) ci...   42.841,28 EUROS 

                                                                       _______________ 

TOTAL                       300.000 EUROS 

 

Ci-après désigné le « Prix » 

 

Cette évaluation n'est faite uniquement que pour satisfaire à la loi et ne pourra être invoquée 

pour quoi que ce soit par l'une ou l'autre des parties, nonobstant les évaluations qui pourraient 

résulter de documents ou expertises quelconques.  

 

 

Article VIII. PAIEMENT DU PRIX 
 

Le Prix de Cession, soit la somme de TROIS CENT MILLE EUROS (300.000 €) fait l’objet d’un 

crédit-vendeur qui sera réglé à terme et en totalité au plus tard le 30 septembre 2024. 

 

Le crédit vendeur ne produira pas d’intérêt. 

 

Étant expressément convenu que : 

- Tous paiements en principal et intérêts auront lieu en l'étude de Me Anne JONOUX, Notaire 

à BORDEAUX, sis à la SARL NOTASERR, 11 allée Serr, 33100 BORDEAUX ; 

- L’Acquéreur pourra se libérer par anticipation sans indemnité ni préavis, en totalité ou par 

fractions non inférieures à 50.000 euros ; 

- Conformément à l'article L. 141-5, alinéa 5 du Code de commerce, les paiements 

à terme s'imputeront d'abord sur le prix des marchandises, ensuite sur celui du matériel, et 

enfin sur celui des éléments incorporels ; 

- Le solde du prix deviendra immédiatement et de plein droit exigible, si bon semble au 

vendeur : 

- en cas d'ouverture d'une procédure de sauvegarde de l'entreprise, de 

redressement ou de liquidation judiciaire à l'encontre de l'acquéreur, 

- en cas de vente, apport en société du fonds de commerce , 

- en cas de déplacement du fonds de commerce présentement vendu, 

- en cas de non-paiement des impôts et taxes afférents à l'exploitation du fonds. 

 

Article IX. Garanties  
 

9.1 Privilège de vendeur 

 
À la garantie du paiement du Prix en principal, le Cédant se réserve le bénéfice du privilège de 

vendeur sur tous les éléments corporels et incorporels compris dans la présente Cession de 

Fonds de commerce et dont le prix est stipulé payable à terme, ainsi que de l'action résolutoire y 

attachée. 
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9.2 Privilège de nantissement 

 

À titre de complément de garantie du paiement en principal du Prix, l'Acquéreur affecte à titre de 

nantissement, conformément à l'article L. 142-1 du Code de commerce, au profit du Cédant, ce 

qu'il accepte, l'ensemble des éléments corporels et incorporels du Fonds cédé ci-dessus désigné. 

 

9.3 Indemnité d'assurance 

 

À titre de supplément de garantie, le Cédant exercera son droit de préférence résultant de l'article 

L. 121-13 du Code des assurances, sur l'indemnité d'assurance qui reviendrait à l'Acquéreur en 

réparation d'un préjudice garanti par la compagnie d'assurance. 

 

À cet effet, tant que l'Acquéreur sera débiteur d'une somme quelconque en vertu des présentes 

conventions ou de leurs suites, celui-ci s'oblige expressément sous peine d'exigibilité immédiate 

des sommes dues, si bon semble au vendeur, à maintenir le fonds vendu constamment assuré 

notamment contre les risques d'incendie ou d'explosion des locaux, marchandises, matériel, 

installations et mobiliers du Fonds. 

 

Pour garantir au Cédant le paiement éventuel de cette indemnité, l'Acquéreur lui consent dès à 

présent toutes cessions, délégations, afin que les paiements d'indemnité puissent être effectués 

directement au vendeur sur ses simples quittances, hors sa présence et sans son concours. 

 

À défaut pour l'Acquéreur d'exécuter cet engagement, comme aussi en cas de non-paiement des 

primes, le solde du prix de vente deviendra immédiatement exigible, si bon semble au Cédant, 

qui pourra soit faire assurer lui-même le fonds vendu aux frais de l'Acquéreur et aux conditions 

qu'il jugera utiles pour la conservation de sa créance, soit acquitter les primes impayées. 

 

Les sommes avancées porteront intérêt de plein droit au même taux que le principal et seront 

exigibles sans délai. 

 

Notification du présent acte avec opposition au paiement de l'indemnité sera faite à la compagnie 

d'assurance. 

 

 

Article X. PUBLICITE - PURGE 
 

L'Acquéreur remplira dans les délais impartis les formalités de publicité prescrites par la Loi. 

 

Enfin, l'Acquéreur fera remplir, si bon lui semble et à ses frais, les formalités prescrites par l'article 

22 de la loi du 17 mars 1909 (dans sa version modifiée par la loi du 8 août 2015), pour la purge 

des inscriptions de privilège de vendeur et de créancier inscrit. 

 

Article XI. CONSTITUTION DE SEQUESTRE 
 

Aux présentes est à l’instant même intervenue, Madame Anaïs PETIT, Collaboratrice en 

l’étude de Me Anne JONOUX, Notaire associé de la SARL NOTASERR, sise 11 allée Serr, 

33100 BORDEAUX, en qualité de séquestre du Prix de cession. 

 

Pour le cas où des oppositions viendraient à être formulées dans les délais légaux, et non encore 

réglées et/ou solutionnées par le Cédant, avant le paiement à terme du prix de vente du fonds 

de commerce fixé au plus tard le 30 septembre 2024, les parties conviennent de déposer la 

totalité du Prix de Cession soit TROIS CENTS MILLE EUROS (300.000 €) et/ou le montant 

nécessaire au règlement des oppositions éventuelles jusqu'à ce qu'il soit légalement disponible, 
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sur un compte ouvert à la Caisse des Dépôts et Consignations, à la demande de Madame 

Anaïs PETIT, Collaborateur en l’étude de Me Anne JONOUX, Notaire associé de la SARL 

NOTASERR, sise 11 allée Serr, 33100 BORDEAUX, choisi en qualité de dépositaire amiable 

(désigné le « Séquestre »). 

 

Les Parties confèrent au Séquestre le mandat irrévocable ci-après : 

 

Le Séquestre ne pourra remettre au Cédant, le montant du Prix qu'après l'expiration des délais 

légaux d'opposition et seulement sur justification : 

 

 De la radiation des inscriptions pouvant grever le Fonds,  

 De la mainlevée des oppositions qui auraient pu être pratiquées,  

 Du paiement des impôts visés à l'article 1684-1 du code général des Impôts et notifiés 

par l'administration fiscale dans les délais prévus pour l'application de cet article. 

 

Le tout de telle sorte que l'Acquéreur ne soit personnellement l'objet d'aucune poursuite du chef 

des créanciers et du Cédant et ne subisse aucun trouble dans son exploitation. 

 

S'il survient des oppositions sur le Prix ou s'il existe des créanciers inscrits sur le Fonds, le 

Séquestre pourra employer les fonds détenus par lui à la répartition du Prix entre les créanciers 

du Cédant lequel se réserve le droit de demander par voie de référé le cantonnement de toutes 

oppositions et l'autorisation de toucher le surplus disponible. En cas de difficulté quelconque, 

notamment si le montant des oppositions devait être supérieur aux fonds déposés à la Caisse 

des Dépôts et Consignations, le Séquestre est d’ores et déjà habilité par les parties pour (faire) 

consigner les fonds à la Caisse des Dépôts et Consignations.  

 

Le Séquestre sera valablement déchargé de sa mission, à l'expiration des délais d'opposition :  

 

 Soit par la remise au Cédant, hors la présence et sans le concours de l'Acquéreur, des 

sommes et/ou valeurs déposées ou de leur reliquat après paiement des créanciers dès 

lors que les conditions ci-dessus auront été remplies, 

 Soit par la remise des fonds à la Caisse des Dépôts et Consignations,  

 Soit par son dépôt ordonné par le Président du Tribunal de Commerce compétent entre 

les mains d'un séquestre répartiteur, 

 Soit par l'ouverture d'une procédure d'ordre. 

 

Les frais et honoraires liés au Séquestre et à toute répartition sont à la charge du Cédant qui s'y 

oblige. 

 

 

Article XII. DECLARATION DE CESSATION D'EXPLOITATION 
 

Conformément à l'article 201 du Code Général des Impôts, le Cédant devra dans les soixante 

jours suivant la première publication, faire sa déclaration de cessation d'activité et de résultats 

au service impôts des entreprises compétent en fournissant les renseignements requis par la Loi. 
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Article XIII. DECLARATIONS FISCALES 
 

Les Parties reconnaissent avoir été informées des dispositions de l'article 261-3-1°-a du Code 

Général des Impôts, stipulant que l'exonération de la taxe sur la valeur ajoutée ne s'applique pas 

aux biens mobiliers qui ont ouvert droit à déduction complète ou partielle de la TVA lors de leur 

acquisition, importation ou livraison à soi-même.  

 

Toutefois, l'imposition à la TVA n'est pas exigée lorsque les cessions des biens sont effectuées 

dans le cadre de la transmission à titre onéreux ou sous forme d'apport à une société d'une 

universalité totale ou partielle de biens dès lors que l’Acquéreur continue la personne du Cédant.  

 

Aux fins de bénéficier de la dispense de taxation, l'Acquéreur s'engage à soumettre à la TVA les 

cessions ultérieures desdits biens, et à procéder le cas échéant aux régularisations prévues aux 

articles 210 et 215 de l'annexe II au Code Général des Impôts qui auraient été exigibles si le 

Cédant avait continué à utiliser ces biens.  

 

Dans l'hypothèse où la présente mutation ne pourrait bénéficier de l'exonération, le Cédant 

s'engage : 

 

 D’une part, à régler au Trésor le montant de la TVA due sur le produit de la Cession des 

biens mobiliers d'investissements imposables,  

 D’autre part, à délivrer à l'Acquéreur une facture indiquant le montant de ladite taxe sur 

la valeur ajoutée, et portant mention de la date, de l'identification des parties, de la 

description sommaire des biens (tant de ceux acquis par le Vendeur au cours de 

l'exploitation du Fonds vendu, que de ceux ayant fait l'objet d'une régularisation) et du 

Prix.  

 

De convention expresse entre les parties, l'Acquéreur remboursera au Cédant, une somme égale 

au montant de la taxe sur la valeur ajoutée que ce dernier aura acquittée, dans les QUINZE 

JOURS de la présentation qui lui en sera faite, des justificatifs établis par le Vendeur ou par son 

conseil en comptabilité.  

 

En outre, le Cédant déclare que l'adresse du Fonds de commerce objet des présentes est bien 

celui indiqué en tête des présentes, et qu'elle dépend pour la déclaration des chiffres d'affaires 

et des bénéfices commerciaux du Service des Impôts de SAINT-MAIXENT L’ECOLE.  

 

 

Article XIV. ELECTION DE DOMICILE 
 

14.1  Parties 

 

Pour l'exécution des présentes, les Parties font élection de domicile, savoir :  

 

 LE CEDANT : en son siège social, 

 

 L'ACQUEREUR : en son siège social, 

 

14.2 Oppositions 

 

Spécialement en ce qui concerne les oppositions pouvant survenir à la suite des publications 

légales, pour leur validité et correspondance, celles-ci devront être formées au lieu du Fonds, à 

savoir : en l’Office Notarial SARL DECRON-LAFAYE JONOUX AMBLARD-HIBON situé à NIORT 

(79000) 2 rue de la Gare. 
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Article XV. ATTRIBUTION DE JURIDICTION 
 

Il est expressément fait attribution de compétence au Tribunal de Commerce de NIORT pour 

toutes les instances et procédures, autres que les actions réelles et ce même en cas de pluralité 

d'instance ou de parties ou même d'appel en instance.  

 

 

Article XVI. DESIGNATION 
 

Le Cédant et l'Acquéreur déclarent chacun en ce qui le concerne : 

 

 Que toutes les informations données en têtes des présentes, et celles concernant leurs 

coordonnées, sont exactes,  

 

 Qu'ils ne sont pas et n'ont jamais été en état de faillite, sauvegarde, liquidation ou 

redressement judiciaire de leur chef.  

 

 

Article XVII. DECHARGE AUX REDACTEURS 
 

Les soussignés reconnaissent que les rédacteurs ne sont pas intervenus dans la négociation et 

n'ont fait que rédiger, à leur gré, les conventions arrêtées directement entre eux ; qu'en outre, ils 

les dégagent de toutes responsabilités quant à leurs déclarations et énonciations, et qu'en ce qui 

concerne les additions manuscrites insérées dans le texte dactylographié, elles ont été faites en 

leur présence, sur leur demande et avec leur consentement réciproque. En outre, la présente 

annule et remplace tous reçus et lettres qui ont pu être échangés antérieurement aux présentes. 

En conséquence, toute décharge de responsabilité est donnée à ce sujet au rédacteur des 

présentes. 

 

 

Article XVIII. FRAIS - DROITS & HONORAIRES 
 

Les frais, droits et honoraires des présentes et ceux qui en seront la suite et la conséquence, 

sont à la charge de l'Acquéreur qui s'y oblige. 

 

Chaque Partie supporte les frais et honoraires de son Conseil.  

 
Les droits d’enregistrement resteront à la charge de l’Acquéreur s’élèvent à 10.310 euros. 

 

Les frais, droits et honoraires de mainlevées des oppositions et éventuels privilèges sont à la 

charge du Cédant qui s'y oblige.  

 

 

Article XIX. AFFIRMATION DE SINCERITE 
 

Les Parties ont été informées des sanctions applicables aux insuffisances et dissimulations de 

Prix et aux fausses déclarations de sincérité ainsi que du droit de préemption de l'Etat sur les 

biens vendus.  

 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code Général des Impôts 

que le présent acte exprime l'intégralité du Prix convenu.  
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Article XX. POUVOIRS 

 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un exemplaire des présentes, pour l'accomplissement 

des formalités.  

 

Chaque partie constate qu’aux termes de l’article 1375 alinéa 4 du Code civil, l’exigence d’établir 

un contrat synallagmatique en autant d'originaux qu'il y a de parties ayant un intérêt distinct 

imposée par le premier aliéna de l’article 1375 précité, est réputée satisfaite dès lors que les 

statuts ont été signés sous forme électronique et en conformité avec les articles 1366 et suivants 

du Code civil. 

 

Chaque partie reconnait également que la procédure de signature électronique visée permet à 

chacune d’elles de disposer d'un exemplaire des présents statuts sur support durable ou d'y avoir 

accès. 

 

Fait et signé le 28 décembre 2023 

 

 

 

La société CHATEAU-HOTEL LE PETIT CHENE GOLF RESORTS 

Représentée par Monsieur Rodolphe PAJOT  

Le Cédant 

 

 

 

 

 

 

La société GOLF DOMAINE DES FORGES  

Représentée par sa présidente la société EMERAUDE EXPERIENCE, 

Représentée par EARTH & SKY SOLUTIONS elle-même représentée par sa Présidente 

Madame Christelle CUIOC  

Et par son Directeur Général Monsieur Jean-Sébastien MUET  

L’Acquéreur 

 

 

 

 

 

 

 

Me Anaïs PETIT 

Séquestre 
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DOCUMENTS EN ANNEXE 

 

- Annexe 1 : Avenant n°1 au contrat de location-gérance en date du 28 décembre 2023 

- Annexe 2 : Licence III attachée au Golf 

- Annexe 3 : Etat des inscriptions  

- Annexe 4 : Lettre de renonciation des salariés 
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♦♦♦ 

 

AVENANT N°1 EMPORTANT RESILIATION DU CONTRAT DE LOCATION GERANCE EN DATE 

DU 24 MAI 2012  

 

LE 28 DECEMBRE 2023 

 

♦♦♦ 

 

 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

 

La société CHATEAU-HOTEL LE PETIT CHENE GOLF RESORTS, 

Société par actions simplifiée au capital de 500.000 euros dont le siège social est situé Lieudit LE PETIT 

CHENE 79310 MAZIERES-EN-GATINE, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 

Niort sous le numéro 814 226 106,  

 

Représentée par Rodolphe PAJOT, dûment habilité aux fins des présentes en vertu d’un pouvoir en 

date du 26 décembre 2023,  

 

Ci-après dénommée « le Bailleur » 

 

DE PREMIERE PART 

ET 

 

La société BLUE GREEN,  

Société en nom collectif au capital de 187.083 € dont le siège social est situé 123 rue du château 92100 

BOULOGNE-BILLANCOURT, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de NANTERRE 

sous le numéro 344 206 511, 

 

Représentée par Monsieur Pierre-André UHLEN, Gérant, dûment habilité aux présentes,  

 

Ci-après dénommée « le Locataire-Gérant » 

 

DE DEUXIEME PART 

ET 

 

La société GOLF DOMAINE DES FORGES, 

Société par actions simplifiée au capital de 1.000 euros, dont le siège social est situé 1 Le Cormier 

79340 LES FORGES, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de NIORT sous le 

numéro 982 775 157; 

 

Représentée par sa présidente la société EMERAUDE EXPERIENCE, elle-même représentée par sa 

Présidente EARTH & SKY SOLUTIONS elle-même représentée par sa Présidente Madame Christelle 

CUIOC et par son Directeur Général Monsieur Jean-Sébastien MUET, dûment habilités à l’effet des 

présentes,  

 

Ci-après dénommée « L’Acquéreur »  

 

DE TROISIEME PART 
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IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

 

A. Le Bailleur est propriétaire du golf sis 1 Le Cormier (79340) LES FORGES (ci-après le « Golf des 

Forges »). 

 

B. Le Golf des Forges est un « Ensemble Immobilier » comprenant : 

- Trois fois neuf trous homologués de Golf, un practice et un putting green ; 

- Un club-house comprenant : entrée, deux salles de restaurant, deux bureaux, local technique, 

cuisine, trois réserves, deux dégagements avec deux W.C ; 

- Un autre bâtiment comprenant deux bureaux, deux vestiaires, des sanitaires, quatre salles 

d’eau, quatre WC, une chaufferie et deux appentis, 

- Un hangar, petit local à chariots, un autre petit local pour stockage de matériel, 

- Un garage, 

- Une piscine avec un local technique, deux appentis et un bureau, 

- Un hangar, un atelier, une réserve, une pièce, deux vestiaires, un bureau et une cuisine. 

- Deux parcelles en nature de parking dont une avec court de tennis ; 

- Jardin. 

 

C. Au sein de cet Ensemble Immobilier et sur un périmètre décrit à l’article 2 du contrat visé au D., est 

exploité un fonds de commerce de gestion et d’exploitation d’installations sportives de golfs, une activité 

de vente de matériels, vêtements et accessoires se rapportant à la pratique du golf, ainsi qu’un bar 

restaurant (ci-après désigné le « Fonds de commerce ») par la société BLUEGREEN en qualité de 

Locataire-Gérant. 

 

D. L’exploitation de ce Fonds de commerce a été donnée en location-gérance par la société FORGES 

GOLF (428 692 560 RCS TOURS) à la société BLUE GREEN aux termes d’un contrat en date du 24 

mai 2012 (Annexe1).  

 

E. Cette location-gérance a été consentie pour une durée de douze années à compter du 1er juin 2012 et 

moyennant le paiement par le locataire gérant d’une redevance égale à 5% du chiffre d’affaires du golf 

réalisé par le locataire gérant avec une redevance minimum annuelle de 50.000 euros HT. Aux termes 

d’un acte sous seing privé conclu le 15/04/2023 (Annexe1bis), l’activité « Bar-restaurant » du Fonds a 

été donnée en sous-location-gérance à la SAS LE CAFI DES AMIS pour une durée démarrant le 1er 

avril 2023 et expirant le 31 décembre 2023, sans possibilité de tacite reconduction. 

 

F. Le 27 avril 2017, la société FORGES GOLF a cédé l’Ensemble Immobilier et le Fonds de commerce à 

la société CHATEAU-HOTEL LE PETIT CHENE GOLF RESORTS, la location-gérance ayant été 

maintenue au profit de la société BLUE GREEN. 

 

G. Cette location-gérance devait donc prendre contractuellement fin le 31 mai 2024, mais va être résiliée 

par anticipation le 31 décembre 2023 d’un commun accord entre les Parties, à l’initiative du Bailleur 

dans le cadre de son projet de cession visé au H. ci-dessous. 

 

H. Préalablement à cette résiliation anticipée, l’Ensemble Immobilier et le Fonds de commerce vont être 

cédés par la société CHATEAU-HOTEL LE PETIT CHENE GOLF RESORTS à la société GOLF 

DOMAINE DES FORGES. 

 

I. En conséquence, les Parties ont conclu le présent avenant de résiliation de manière tripartite afin de : 

a) Autoriser en tant que de besoin la cession du Fonds de commerce et le transfert du contrat 

de location-gérance au profit de l’Acquéreur ; 

b) Acter l’accord de BLUEGREEN sur la résiliation anticipée de la location-gérance à effet au 31 

décembre 2023 ; 
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c) Préciser les modalités de la fin de cette location-gérance. 

En tant que de besoin, il est rappelé que la validité du présent avenant de résiliation anticipée 

du contrat de location-gérance est subordonnée à la signature de la vente de l’ensemble 

immobilier et du fonds de commerce par le Bailleur à l’Acquéreur. 

 

CECI EXPOSE, IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 
Article I. DECLARATION DES PARTIES 

 
Chacune des Parties déclare sous sa responsabilité personnelle qu’elle n’est pas en état de faillite, 

liquidation ou redressement judiciaire, ni cessation de paiement, qu'il n'y a actuellement aucune 

instance en cours pour action résolutoire ou surenchère et que rien ne s'oppose à la signature de la 

présente convention. 

 

 
Article II. PURGE DU DROIT DE PREFERENCE 
 

Le Locataire Gérant déclare avoir eu parfaite connaissance des conditions et modalités notamment de 
prix, de cession du Fonds de commerce par le Cédant à l'Acquéreur et renonce par la présente au droit 
de préférence qui lui est concédé par l’article 13 du contrat de location-gérance en date du 24 mai 2012. 
 
Le Locataire Gérant, en tant que de besoin autorise, le transfert du contrat de location-gérance en date 
du 24 mai 2012 du Cédant à l’Acquéreur en qualité de Bailleur. 
 
 
Article III. ACCORD SUR LA RESILIATION ANTICIPEE DE LA LOCATION GERANCE 

 
Les Parties, et particulièrement le Locataire-Gérant, confirment par les présentes, leur accord pour la 
résiliation par anticipation du contrat de location-gérance relatif à l’exploitation du Fonds de commerce 
du Golf des Forges dont la société BLUEGREEN est locataire, avec un effet au 01 janvier 2024 à 0 
heure. 
 
Par conséquent, les Parties stipulent : 
 

- que la résiliation du contrat de location-gérance prendra effet le 01 janvier 2024 à 0 heure ; 

- que les dispositions de fin de gérance prévues au contrat de location-gérance du 24 mai 2012 

seront régies par les dispositions de l’article 4 ci-après. 

Les Parties conviennent que cette résiliation anticipée n’emporte le paiement d’aucune indemnité, de 
part ni d’autre, autre que les versements stipulés aux présentes. 
 

 
Article IV. DISPOSITIONS PARTICULIERES LIEES A LA FIN DE LA LOCATION-GERANCE  
 
En conséquence de ce qui précède, les Parties conviennent qu’à la date de résiliation du contrat de 
location-gérance, soit 01 janvier 2024 à 0 heure, les dispositions prévues au contrat de location-
gérance s’appliqueront, ainsi que les dispositions particulières suivantes : 
 

4.1 Créances 

Il est rappelé aux Parties : 
 
- Qu’aux termes de l’article 1684 3° du CGI, le propriétaire d’un fonds de commerce est solidairement 

responsable avec l’exploitant, des impôts directs établis à raison de l’exploitation de ce fonds ;  
 
- Que selon l’article L 144-9 du code du commerce, la fin de la location-gérance rend immédiatement 
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exigible et de plein droit, les dettes afférentes à l’exploitation du Fonds et contractées par le 
Locataire pendant la durée de la gérance. 

 
Ainsi dans le cadre de ces dispositions, le Cédant et le Locataire-Gérant feront leur affaire du 
règlement d’éventuelles créances relatives à l’acquittement des impôts directs et des dettes relatives à 
l’exploitation du Fonds, sans que la responsabilité de l’Acquéreur ne puisse être recherchée. 
 

4.2  Prorata de redevance due par le Locataire-Gérant au Cédant et à l’Acquéreur 
 
Conformément à l’article 6.2 du contrat de location-gérance, le Locataire-Gérant règlera la redevance 
due au titre du second semestre 2023 à l’Acquéreur (sous réserve que l’opération de cession visée au 
H. du préambule des présentes aura été réalisée), dans les conditions visées audit article.      
 
Par conséquent, l’Acquéreur s’engage à rétrocéder prorata temporis au Cédant, dans les huit jours du 
versement par le Locataire-Gérant, la somme de 31.057,24 € TTC. 
 

Dont quittance par le Cédant à l’Acquéreur sous réserve d’encaissement  
 

4.3  Restitution du matériel à la fin de la location-gérance 
 
Conformément aux dispositions du contrat de location-gérance en date du 24 mai 2012, le Locataire-
Gérant devra rendre au propriétaire du Fonds de commerce au jour de la fin de la gérance : soit le 31 
décembre 2023 au plus tard, les objets désignés à l’inventaire ci-après visé et annexé aux présentes 
(Annexe 4.3). 
 
Le Locataire-Gérant pourra reprendre tous objets ou matériels qui figureraient en plus de ceux faisant 
l’objet de l’inventaire. 
 
Par conséquent, un inventaire contradictoire du matériel, du mobilier et des agencements attachés à 
l’exploitation du Fonds de commerce réalisé entre les Parties est annexé aux présentes (Annexe 4.3) 
répertoriant les Biens de retour, étant convenu entre les Parties qu’aucun Bien de Reprise (tels que 
définis dans le contrat de location-gérance annexé) ne vient compléter cette liste. 
 

4.4 Stocks  

Les marchandises loyales et marchandes et fournitures se trouvant en stock dans le Fonds au 31 
décembre 2023, seront reprises par l'Acquéreur au terme de la location gérance dans la limite de 20.000 
EUROS HT.  
 
Ces marchandises seront décrites et estimées pour leur valeur nette comptable au 31 décembre 2023 
suivant inventaire établi contradictoirement entre le Locataire-Gérant et l'Acquéreur au plus tard le 2 
janvier 2024 et feront l'objet d'une facture séparée non soumise à TVA dans la mesure où la cession 
interviendra dans le cadre des dispositions de l'article 257 bis du Code général des impôts. 
 

4.5  Liste des contrats et abonnement – Prorata 

Contrats en cours - Assurance – Abonnement : 
 

Les décomptes des contrats en cours repris par l’Acquéreur au 1er janvier 2024, prorata temporis, 
charges d’exploitation, telles que primes et cotisations d’assurances, taxes : EDF, GDF, taxe TV, taxe 
de voirie, salaires, primes, prorata congés payés, etc…. ainsi que le cut off des contrats d’abonnement 
conclus avec les clients du Golf seront établis le 31 décembre 2023 entre le Locataire-Gérant et 
l’Acquéreur. 
 

Cut-off abonnements de Golf : 
 
Le Locataire-Gérant précise que certains abonnements annuels continueront à courir à compter du 1er 
janvier 2024. 
  
De fait, le Locataire-Gérant s’oblige à rembourser à l’Acquéreur la quote-part des produits 
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(abonnements, cotisations, locations de chariot, et autres matériels de golfs) encaissés par le Locataire-
Gérant au titre de l’année 2024 (déduction faite d’une retenue forfaitaire de vingt pour cent 
correspondant aux frais de commercialisation et gestion des produits vendus) :  
 

- Concernant les clients bénéficiant d’une cotisation annuelle  : 0 (aucun abonnement 
« monogolf » Les Forges). 
 

- Concernant les clients ayant un abonnement annuel multi-golfs intégrant le golf des forges 
(tels que figurant en Annexe 4.5) : rétrocession d’une somme de 55,296,69 euros HT 
(69.121 € HT * 80%).  

- Concernant : 
-  les locations casier vestiaire pour l’année 2024 : rétrocession d’une somme de 765 euros 

HT ; 
- les carnets de green fee pour l’année 2024 : rétrocession d’une somme de 924,33 euros 

HT ; 
- les locations voiturettes pour l’année 2024 : rétrocession d’une somme de 2837,60 euros 

HT. 
 
Le Locataire-Gérant s’engage donc à payer la somme de 59.823,62 € HT comptant dans un maximum 
de 8 jours à compter de la présentation de la facture TTC par le Cessionnaire ; l’Acquéreur s’engage, 
en contrepartie à exécuter les engagements correspondant aux prestations concernées, sans recours 
contre le Locataire-Gérant. 
 
L’annexe 4.5 précise la liste des précise de tous les clients du Golf. 
 
Le Locataire Gérant déclare qu’il n’a perçu aucune autre somme de quelque nature que ce soit qui 
donnerait un accès au Golf et à ses installations à compter du 1er janvier 2024. A défaut il s’engage à 
rembourser ces sommes à l’Acquéreur à première demande sur présentation de justificatif. 
 

Sous location Gérance de l’activité Bar-Restaurant consentie à la société Café des Amis :  
 
L’Acquéreur est informé de ce que le contrat de sous-location-gérance consenti par le Locataire-Gérant 
à la SAS LE CAFI DES AMIS (dont copie figure en Annexe 1bis précitée) a pour terme contractuel le 
31/12/2023, sans possibilité de tacite reconduction à cette échéance. 
 
L’Acquéreur fera en conséquence son affaire, à compter du 1er janvier 2024, de l’éventuelle poursuite 
des activités de la SAS LE CAFI DES AMIS et/ou de ses représentants sur le site du Golf des Forges 
dans le cadre d’un nouvel accord.    
 

4.6 Personnel – Contrat de travail 

L’Acquéreur reprendra les contrats de travail des CINQ (5) salariés et des DEUX (2) apprentis à compter 
du 31 décembre 2023 dont la liste figure en Annexe 4.6 mentionnant l'ancienneté, la catégorie, la 
rémunération, primes et avantages divers au jour de la signature du présent acte. 
 
Si une autre personne venait à revendiquer la qualité de salarié, le Locataire-Gérant serait seul tenu au 
paiement de toutes les sommes et condamnations qui pourraient intervenir par décision ayant acquis 
autorité et force de chose jugée. Il devrait alors régler ces sommes sans délai, après qu'une mise en 
demeure lui ait été faite par l’Acquéreur. En toute hypothèse, le Locataire-Gérant fera son affaire 
personnelle de tous contentieux pouvant naître à ce titre. 
 
A compter du 31 décembre 2023, l’Acquéreur poursuivra conformément aux dispositions du Code du 
Travail toutes les obligations contractées par BLUEGREEN, envers tout employé au titre du contrat de 
location-gérance attaché au Fonds, étant entendu que les indemnités de congés payés et autres 
intéressements ou charges pouvant découler de l’exécution de ces contrats restent à la charge de 
BLUEGREEN, prorata temporis. Les frais et indemnités de départ en retraite qui seraient versés  
postérieurement au 31 décembre 2023 demeureront à la charge de l’Acquéreur. 
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Concernant les salariés attachés au Fonds, les Parties conviennent que : 
 
- Les droits à congés payés, les droits individuels à formation, les heures supplémentaires, les droits 

à repos compensateur, les droits à jours de réduction du temps de travail, charges incluses acquis 
au 31 décembre 2023 par les salariés dont les contrats de travail sont transférés, seront payés par 
le Locataire-Gérant à l’Acquéreur sur la base d'une facture établie avec TVA au 31 décembre 2023. 

 
- Dans l'hypothèse où des éléments de salaires ou des primes seraient calculés sur une période 

supérieure à un mois s’il en existe, les droits acquis au 31 décembre 2023, par les salariés dont les 
contrats de travail sont transférés ainsi que les charges sociales sur ces droits seront payés par le 
Locataire-Gérant à l’Acquéreur sur la base d'une facture établie avec TVA et payable comptant le 
31 décembre 2023. 

 
- Dans l'hypothèse où l’Acquéreur devrait payer aux salariés dont les contrats de travail sont transmis 

des rappels de salaires correspondant à une période antérieure au 31 décembre 2023, ces salaires 
ainsi que les charges sociales sur ces salaires seront remboursés par le Locataire-Gérant dans les 
huit (8) jours de la date du jugement ayant rendu le paiement de ces salaires exigibles ou dans les 
huit (8) jours de l'accord du Locataire-Gérant pour payer ces salaires en cas d'accord amiable avec 
les salariés auquel le Locataire-Gérant aura consenti. 

 
- En cas de litige concernant le paiement de sommes afférentes à une date antérieure au 31 

décembre 2023, l’Acquéreur devra en informer dans les trente (30) jours le Locataire-Gérant qui 
pourra mandater dans les trente (30) jours de la date de première présentation du courrier 
d'information un avocat intervenant concomitamment avec celui de l’Acquéreur pour défendre ses 
droits dans le cadre du litige. 

 
- Le Locataire-Gérant s'engage à communiquer un état individuel pour chaque personne titulaire d'un 

contrat attaché au Fonds de commerce quelle qu'en soit la forme (contrat à durée indéterminée, de 
professionnalisation, d'apprentissage) indiquant à la date du 31 décembre 2023, les droits acquis 
par ces personnes au titre des congés payés, des droits individuels à formation, des jours de 
réduction du temps de travail, des repos compensateurs, des heures supplémentaires. 

 
4.7 Livres et comptabilité  

Le 31 décembre 2023, le Locataire-Gérant devra restituer les livres au propriétaire du Fonds et lui 
remettre ceux tenus durant la durée du contrat de location-gérance. 
 

4.8 Licence III 

Au 31 décembre 2023, l’exploitation de la Licence III concédée à la société BLUE GREEN en vertu de 
la convention de location-gérance susvisée cessera automatiquement. 
 
L’Acquéreur deviendra à compter du 31 décembre 2023, plein propriétaire de cette licence III et, sera 
subrogé dans tous les droits et obligations attachés à celle-ci. 
 
Il fera son affaire personnelle des formalités de déclaration de mutation auprès de la mairie du lieu 
d’exploitation du fonds afin d’être en conformité avec la réglementation.    
 

4.9 Restitution du Fonds et des locaux – fin d’exploitation sous la marque Blue Green   

Au 31 décembre 2023, l’Acquéreur reprendra possession du Fonds de commerce, des locaux y 
afférents, et des éléments y attachés conformément aux dispositions du présent avenant, sans recours 
contre le Locataire-Gérant pour quel que motif que ce soit, tant au titre de l’exécution que de la résiliation 
dudit contrat de location-gérance. 
 
Le Bailleur renonce également à exercer quelque recours que ce soit à l’encontre du Locataire-Gérant 
au titre de l’exécution et/ou de la résiliation dudit contrat de location-gérance.  
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A compter du 1er janvier 2024, le Bailleur et l’Acquéreur s’engagent à cesser toute utilisation de la 
marque « Blue Green », propriété du Locataire-Gérant, sur un quelconque support (enseigne, logo, 
portail internet, signalétiques, etc…), de manière à ne laisser subsister aucune ambiguïté, à l’égard de 
quiconque, sur la fin de l’exploitation du Fonds de commerce par le Locataire-Gérant (et, plus 
généralement, par le groupe Blue Green auquel le Locataire-Gérant appartient).  
 

4.10 Formalités de fin de location-gérance 

 
La fin de la location-gérance donnera lieu à publicité, à compter du 31 décembre 2023, le Locataire-
Gérant devra effectuer les formalités légales, notamment auprès du registre du commerces et des 
sociétés, à ses frais dans le mois suivant la fin du contrat. 
 
Il devra produire une déclaration de ses résultats et il sera redevable des impôts correspondants ainsi 
que de toutes les dettes contractées par lui pendant la durée de la location gérance. 
 
 

Article V. DECLARATIONS FISCALES 
 

5.1  Election de domicile 
 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile, les Parties élisent domicile en 

leur siège social respectif. 

 

5.2  Attribution de juridiction 
 

Il est expressément fait attribution de compétence au Tribunal de Commerce de NIORT pour toutes les 

instances et procédures, autres que les actions réelles et ce même en cas de pluralité d'instance ou de 

parties ou même d'appel en instance.  

 

5.3 Devoir d'information réciproque 

 

L'article 1112-1 du Code civil impose aux parties un devoir précontractuel d’information. L'ensemble 

des informations dont chacune des Parties dispose, ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu 

du présent acte et dont l'importance pourrait être déterminante pour le consentement de l'autre, doit 

être préalablement révélé. 

 

Les Parties reconnaissent être informées qu'un manquement à ce devoir serait sanctionné par la mise 

en œuvre de leur responsabilité, avec possibilité d'annulation du présent acte si le consentement du 

cocontractant a été vicié. 

 

Chacune des Parties déclare avoir rempli ce devoir d'information préalable. 

 

5.4  Décharge aux rédacteurs 
 

Les soussignés reconnaissent que les rédacteurs ne sont pas intervenus dans la négociation et n'ont 

fait que rédiger, à leur gré, les conventions arrêtées directement entre eux ; qu'en outre, ils les dégagent 

de toutes responsabilités quant à leurs déclarations et énonciations, et qu'en ce qui concerne les 

additions manuscrites insérées dans le texte dactylographié, elles ont été faites en leur présence, sur 

leur demande et avec leur consentement réciproque.  

 

En outre, la présente annule et remplace tous reçus et lettres qui ont pu être échangés antérieurement 

aux présentes.  

 

En conséquence, toute décharge de responsabilité est donnée à ce sujet au rédacteur des présentes. 
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5.6  Frais - droits & honoraires 
 

Chaque Partie supporte les frais et honoraires de son Conseil.  

 

5.7  Signature Docusign 

 
En accord entre les Parties, les présentes ont été signées par la mise en œuvre d’un processus de 

signature électronique permettant de procéder à la manifestation du consentement de chaque 

signataire par l’apposition d’une signature électronique sur un document dématérialisé. 

 

Chaque Partie déclare accepter que les présentes soient signées par l’intermédiaire de la plateforme 

de signature électronique Docusign et reconnait que l’utilisation de ce processus de signature 

électronique constitue un procédé fiable d’identification garantissant le lien entre le signataire, la 

signature électronique et l’acte auquel elle s’attache en application de l’article 1367 du Code civil et du 

décret n°2017-1416 du 28 septembre 2017 relatif à la signature électronique. 

 

 

Fait et signé le 28 Décembre 2023 

 

 

La société CHATEAU-HOTEL LE PETIT CHENE GOLF RESORTS 

Représentée par Monsieur Rodolphe PAJOT 

Le Cédant 

 

 

 

 

 

 

La société GOLF DOMAINE DES FORGES  

Représentée par sa présidente la société EMERAUDE EXPERIENCE, elle-même représentée par 

EARTH & SKY SOLUTIONS représentée par sa Présidente Madame Christelle CUIOC  

Et par son Directeur Général Monsieur Jean-Sébastien MUET  

L’Acquéreur 

 

 

 

 

 

 

 

 

La société BLUE GREEN 

Représentée par Monsieur Pierre-André UHLEN 
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DOCUMENTS EN ANNEXE 

 

Annexe 1 : Contrat de location-gérance en date du 24/05/2012 ; 

Annexe 1 bis : Contrat de sous-location-gérance consenti par le Locataire-Gérant à la SAS LE CAFI 

DES AMIS 

Annexe 4.3 : un inventaire contradictoire du matériel, du mobilier et des agencements constituant les 

Biens de retour ; 

Annexe 4.5 : Liste des abonnés précisant la liste des abonnements annuels multi-golfs précisant la 

date de début d’abonnement et la date de fin ; 

Annexe 4.6 : liste des salariés mentionnant l'ancienneté, la catégorie, la rémunération, primes et 

avantages. 
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Annexe 1bis : Acte sous seing privé conclu le 15/04/2023 LE CAFI DES AMIS
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Annexe 4.3 : un inventaire contradictoire du matériel, du mobilier et des agencements 

constituant les Biens de retour 
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Annexe 4.5 : Liste des abonnés 
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Annexe 4.6 : liste des salariés mentionnant l'ancienneté, la catégorie, la rémunération, 

primes et avantages. 

 

DocuSign Envelope ID: FDBD35F3-0406-4011-AF0C-2B78312BCCA1DocuSign Envelope ID: E69C9201-1B41-48D4-B528-8EFDD1E13E75



N° SIRET: N° APE:

CONVENTION

COLLECTIVE:

DESIGNATION
NOMBRE

OU BASE

PART  EMPLOYE

TAUX OU % MONTANT

EMPLOYEUR

MONTANT

INFORMATIONS JOURNALIERES

JOUR TRAVAIL INCIDENT INCIDENT

DU MOIS DEPUIS NET A PAYER

1-2+3-4

C
O
M
M
E
N
T
A
I
R
E
S

Nous vous recommandons de conserver votre bulletin de paie, sans limitation de durée - Pour davantage d'informations, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur www.service-public.fr.

BULLETIN DE PAIE

BLUEGREEN LES FORGES

DOMAINES DES FORGES

79340 LES FORGES
DATE DE PAIEMENT       : 29 DECEMBRE 2023

PERIODE D'EMPLOI    DU : 01 DECEMBRE 2023

AU : 31 DECEMBRE 2023

NO DE SECURITE SOCIALE : 103069913538962

NO DE SALARIE          : 10006198 EK00040609

34420651100372 9311Z

GOLF AB DAVY JOHAN

6 IMPASSE ANATOLE FRANCE

79200 PARTHENAY

AFFECTATION    :1460GA MINIMUM COEFF. :    1759,00 HORAIRE        :      35,00
EMPLOI         :APP. CH. CLIENT. ACC. / PROSHOP SALAIRE MENSUEL:     897,11 TAUX HORAIRE   :
NIVEAU/ECHELON: SAL.MENS.REF.  :
GROUPE/NIVEAU:  I

DU  01-11-2023  AU  30-11-2023

MONTANT NET SOCIAL      855 85

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU      841 66

REVENUS EN EUROS 07 2023

 05 01024 001        /0373.1

CONTRAT:            20 NATURE :           CAP
CL.REM.:        CAPPRN CL.COT.:        CAPP19
DATE FIN CO 03 07 2024 DATE ANCIEN 04 07 2023
DROITS CP EN-COU 14,00 SOLDE CP EN-COUR 14,00

PRELEVEMENT A LA SOURCE
TOTAL VERSE EMPLOYEUR    1005 36    6361 78

BRUT IMPOTS     953 93    5746 41
DONT AVANTAGES NATURE
NET FISCAL     906 48    5464 76
-----------------------

                         841 66 

EN EUROS     VIREMENT

    DAVY JOHAN AB

    BANQUE POPULAIRE

BIC : CCBPFRPPBDX

IBAN: FR76 1090 7005 2066

      2194 2940 819

SALAIRE C.APPRENTI                                       15167               89711
ABS.FORMAT.PROF.   B                                     13300      5915     78670-
IND.FORMAT.PROF    B                                     13300      5915     78670
*REMUNERATION BRUTE.(1)......................................................89711
SANTE
SECURITE SOCIALE - MALADIE MATERNITE                     89711                          6280
.    INVALIDITE DECES
COMPLEMENTAIRE SANTE OBLIGATOIRE                        366600                          5682
.    ASSIETTE FORFAITAIRE
COMPLEMENTAIRE SANTE OBLIGATOIRE FORFAIT                                      4619-
ACCIDENTS DU TRAVAIL-MALADIES PROFESSIONNELLES           89711                           493
RETRAITE
SECURITE SOCIALE PLAFONNEE                               89711                          7670
SECURITE SOCIALE DEPLAFONNEE                             89711                          1705
RETRAITE COMPLEMENTAIRE ET CEG TRANCHE 1                 89711      4010      3598-     5391
FAMILLE                                                  89711                          3095
ASSURANCE CHOMAGE                                        89711                          3768
AUTRES CHARGES DUES PAR L'EMPLOYEUR                                                     4033
EXONERATIONS ET ALLEGEMENTS DE COTISATIONS                                    3598     28985-
COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS SOCIALES FACULTATIVES
PREVOYANCE INCAPACITE INVALIDITE DECES TA                89711      0140       126-      493
*COTISAT.SALARIALES.(2).......................................................4745-
TICKETS RESTAURANT                                         200      4000       800-     1200
FR.SANTE IMPO     56,82
IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE                                000      0000       000
TAUX NON PERSONNALISE
*AUTRES RETENUES....(4)........................................................800-
*COTISAT.PATRONALES....................................................................10825

M 01           T4

J 02

V 03           J2

S 04

D 05

L 06           FD

M 07           FD

M 08           FD

J 09           FD

V 10           FD

S 11           FD      JF

D 12           FD

L 13           FD

M 14           FD

M 15           FD

J 16           FD

V 17           FD

S 18           FD

D 19           FD

L 20           FD

M 21           FD

M 22           FD

J 23           FD

V 24           FD

S 25           FD

D 26           FD

L 27           FD

M 28           FD

M 29           FD

J 30           FD

T4 TRAV.J.FERIE  (M+HS)

J2 RECUP. JOUR FERIE

FD F.PROFESSIONNELLE TT

JF J.F.JOURS FERIES

DocuSign Envelope ID: FDBD35F3-0406-4011-AF0C-2B78312BCCA1DocuSign Envelope ID: E69C9201-1B41-48D4-B528-8EFDD1E13E75



N° SIRET: N° APE:

CONVENTION

COLLECTIVE:

DESIGNATION
NOMBRE

OU BASE

PART  EMPLOYE

TAUX OU % MONTANT

EMPLOYEUR

MONTANT

INFORMATIONS JOURNALIERES

JOUR TRAVAIL INCIDENT INCIDENT

DU MOIS DEPUIS NET A PAYER

1-2+3-4

C
O
M
M
E
N
T
A
I
R
E
S

Nous vous recommandons de conserver votre bulletin de paie, sans limitation de durée - Pour davantage d'informations, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur www.service-public.fr.

BULLETIN DE PAIE

BLUEGREEN LES FORGES

DOMAINES DES FORGES

79340 LES FORGES
DATE DE PAIEMENT       : 29 DECEMBRE 2023

PERIODE D'EMPLOI    DU : 01 DECEMBRE 2023

AU : 31 DECEMBRE 2023

NO DE SECURITE SOCIALE : 258119913243164

NO DE SALARIE          : 00003849 EK00060000

34420651100372 9311Z

GOLF CROSSLAND PATRICIA

L ANDRAUDIERE

79340 VASLES

AFFECTATION    :1460GA MINIMUM COEFF. :    1846,00 HORAIRE        :      35,00
EMPLOI         :RESP. ACCUEIL / PROSHOP SALAIRE MENSUEL:    1969,10 TAUX HORAIRE   :
NIVEAU/ECHELON: SAL.MENS.REF.  :
GROUPE/NIVEAU:  III

DU  01-11-2023  AU  30-11-2023

MONTANT NET SOCIAL     1649 48

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU     1510 54

REVENUS EN EUROS 01 2023

 05 01024 001        /0374.1

CONTRAT:            01 NATURE :           CDI
CL.REM.:          MENS DATE ANCIEN 01 06 2006
DROITS CP EN-COU 25,00 SOLDE CP EN-COUR 28,00
DROITS CP ACQUIS 25,00 CP ACQUIS PRIS   20,00
SOLDE CP ACQUIS   8,00 DROITS CP FRAC :  3,00

PRELEVEMENT A LA SOURCE     184 28    2286 66
TOTAL VERSE EMPLOYEUR    2811 43   35076 06

BRUT IMPOTS    2222 83   27381 07
DONT AVANTAGES NATURE
NET FISCAL    1755 06   21639 31
-----------------------

                        1326 26 

EN EUROS     VIREMENT

    CROSSLAND PATRICIA

    CA DEUX SEVRES

BIC : AGRIFRPP817

IBAN: FR76 1170 6181 1103

      1700 1300 155

SALAIRE DE BASE                                          15167              196910
PRIME D'ANCIENNETE                                      196910     10000     19691
*REMUNERATION BRUTE.(1).....................................................216601
SANTE
SECURITE SOCIALE - MALADIE MATERNITE                    216601                         15162
.    INVALIDITE DECES
COMPLEMENTAIRE SANTE OBLIGATOIRE                        366600                          5682
.    ASSIETTE FORFAITAIRE
COMPLEMENTAIRE SANTE OBLIGATOIRE FORFAIT                                      7039-
ACCIDENTS DU TRAVAIL-MALADIES PROFESSIONNELLES          216601                          1191
RETRAITE
SECURITE SOCIALE PLAFONNEE                              216601      6900     14945-    18519
SECURITE SOCIALE DEPLAFONNEE                            216601      0400       866-     4115
RETRAITE COMPLEMENTAIRE ET CEG TRANCHE 1                216601      4010      8686-    13018
FAMILLE                                                 216601                          7473
ASSURANCE CHOMAGE                                       216601                          9097
AUTRES CHARGES DUES PAR L'EMPLOYEUR                                                    10498
CSG DEDUCTIBLE DE L'IMPOT SUR LE REVENU                 219683      6800     14938-
CSG/CRDS NON DEDUCTIBLES DE L'IMPOT SUR LE REVENU       219683      2900      6370-
EXONERATIONS ET ALLEGEMENTS DE COTISATIONS                                             34004-
COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS SOCIALES FACULTATIVES
PREVOYANCE INCAPACITE INVALIDITE DECES TA               216601      0140       303-     1191
*COTISAT.SALARIALES.(2)......................................................53147-
VERS.VOLONTAIRE PEE                                                           4000-
TICKETS RESTAURANT                                        2100      4000      8400-    12600
FR.SANTE IMPO     56,82
IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE                             175506     10500     18428-
TAUX PERSONNALISE
*AUTRES RETENUES....(4)......................................................30828-
*COTISAT.PATRONALES....................................................................64542
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Nous vous recommandons de conserver votre bulletin de paie, sans limitation de durée - Pour davantage d'informations, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur www.service-public.fr.

BULLETIN DE PAIE

BLUEGREEN LES FORGES

DOMAINES DES FORGES

79340 LES FORGES
DATE DE PAIEMENT       : 29 DECEMBRE 2023

PERIODE D'EMPLOI    DU : 01 DECEMBRE 2023

AU : 31 DECEMBRE 2023

NO DE SECURITE SOCIALE : 165117920280469

NO DE SALARIE          : 00003852 EK00051481

34420651100372 9311Z

GOLF FERLAC THIERRY

20 LE FONTAGNOUX

79200 LA CHAPELLE BERTRAND

AFFECTATION    :1460GT MINIMUM COEFF. :    1997,00 HORAIRE        :      35,00
EMPLOI         :JARDINIER DE GOLF SALAIRE MENSUEL:    2148,29 TAUX HORAIRE   :
NIVEAU/ECHELON: SAL.MENS.REF.  :
GROUPE/NIVEAU:  IV

DU  01-11-2023  AU  30-11-2023

MONTANT NET SOCIAL     1788 04

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU     1679 73

REVENUS EN EUROS 01 2023

 05 01024 001        /0375.1

CONTRAT:            01 NATURE :           CDI
CL.REM.:          MENS DATE ANCIEN 01 04 1992
DROITS CP EN-COU 25,00 SOLDE CP EN-COUR 28,00
DROITS CP ACQUIS 25,00 CP ACQUIS PRIS   23,00
SOLDE CP ACQUIS   5,00 DROITS CP FRAC :  3,00

PRELEVEMENT A LA SOURCE      22 77      91 08
TOTAL VERSE EMPLOYEUR    3276 72   39816 22

BRUT IMPOTS    2419 94   28852 27
DONT AVANTAGES NATURE
NET FISCAL    1897 91   22592 55
-----------------------

                        1656 96 

EN EUROS     VIREMENT

    FERLAC THIERRY

    CA CH MARITIME 2 SEVRES

BIC : AGRIFRPP817

IBAN: FR76 1170 6213 1102

      2901 3900 164

SALAIRE DE BASE                                          15167              214829
PRIME D'ANCIENNETE                                      214829     10000     21483
ABS C.PAYES ACQUIS                                         300    109050     32715-
IND C.PAYES ACQUIS                                         300    109050     32715
*REMUNERATION BRUTE.(1).....................................................236312
SANTE
SECURITE SOCIALE - MALADIE MATERNITE                    236312                         16542
.    INVALIDITE DECES
COMPLEMENTAIRE SANTE OBLIGATOIRE                        366600                          5682
.    ASSIETTE FORFAITAIRE
COMPLEMENTAIRE SANTE OBLIGATOIRE FORFAIT                                      7039-
ACCIDENTS DU TRAVAIL-MALADIES PROFESSIONNELLES          236312                          6191
RETRAITE
SECURITE SOCIALE PLAFONNEE                              236312      6900     16306-    20205
SECURITE SOCIALE DEPLAFONNEE                            236312      0400       945-     4490
RETRAITE COMPLEMENTAIRE ET CEG TRANCHE 1                236312      4790     11319-    12359
FAMILLE                                                 236312                          8153
ASSURANCE CHOMAGE                                       236312                          9925
AUTRES CHARGES DUES PAR L'EMPLOYEUR                                                    11673
CSG DEDUCTIBLE DE L'IMPOT SUR LE REVENU                 239159      6800     16263-
CSG/CRDS NON DEDUCTIBLES DE L'IMPOT SUR LE REVENU       239159      2900      6936-
EXONERATIONS ET ALLEGEMENTS DE COTISATIONS                                             15960-
COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS SOCIALES FACULTATIVES
PREVOYANCE INCAPACITE INVALIDITE DECES TA               236312      0140       331-     1300
*COTISAT.SALARIALES.(2)......................................................59139-
VERS.VOLONTAIRE PEE                                                           2000-
TICKETS RESTAURANT                                        1800      4000      7200-    10800
FR.SANTE IMPO     56,82
IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE                             189791      1200      2277-
TAUX PERSONNALISE
*AUTRES RETENUES....(4)......................................................11477-
*COTISAT.PATRONALES....................................................................91360
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PART  EMPLOYE
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Nous vous recommandons de conserver votre bulletin de paie, sans limitation de durée - Pour davantage d'informations, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur www.service-public.fr.

BULLETIN DE PAIE

BLUEGREEN LES FORGES

DOMAINES DES FORGES

79340 LES FORGES
DATE DE PAIEMENT       : 11 DECEMBRE 2023

PERIODE D'EMPLOI    DU : 01 DECEMBRE 2023

AU : 10 DECEMBRE 2023

NO DE SECURITE SOCIALE : 203078619456879

NO DE SALARIE          : 10006266 EK00060129

34420651100372 9311Z

GOLF GAUTHIER MARIELLE

114 AV REGIME D INFANTERIE AP3

79200 PARTHENAY

AFFECTATION    :1460GA MINIMUM COEFF. :    1759,00 HORAIRE        :      14,00
EMPLOI         :CH. CLIENT. ACCUEIL / PROSHOP SALAIRE MENSUEL:     793,62 TAUX HORAIRE   :
NIVEAU/ECHELON: SAL.MENS.REF.  :
GROUPE/NIVEAU:  I

DU  01-11-2023  AU  10-12-2023

MONTANT NET SOCIAL      737 06

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU

REVENUS EN EUROS 09 2023

 05 01024 001        /0376.1

CONTRAT:            01 NATURE :           CDD
CL.REM.:          MENS DATE SORTIE 10 12 2023
DATE FIN CO 10 12 2023 DATE ANCIEN 03 07 2023
DROITS CP EN-COUR 8,00

PRELEVEMENT A LA SOURCE
TOTAL VERSE EMPLOYEUR    1562 04    4374 00

BRUT IMPOTS     925 31    3219 78
DONT AVANTAGES NATURE
NET FISCAL     757 18    2634 78
-----------------------

EN EUROS     VIREMENT

    MARIELLE GAUTHIER

    CR MORBIHAN

BIC : AGRIFRPP860

IBAN: FR76 1600 6340 1100

      8344 9916 997

SALAIRE DE BASE                                           6067               79362
RETENUE POUR E/S                                          3267     13081     42736-
IND.FIN DE CONTRAT                                      266073     10000     26607
IND COMP.CP ANTICIP.                                       800     36623     29298
*REMUNERATION BRUTE.(1)......................................................92531
SANTE
SECURITE SOCIALE - MALADIE MATERNITE                     92531                          6477
.    INVALIDITE DECES
ACCIDENTS DU TRAVAIL-MALADIES PROFESSIONNELLES           92531                           509
RETRAITE
SECURITE SOCIALE PLAFONNEE                               92531      6900      6385-     7911
SECURITE SOCIALE DEPLAFONNEE                             92531      0400       370-     1758
RETRAITE COMPLEMENTAIRE ET CEG TRANCHE 1                 92531      4010      3711-     5561
FAMILLE                                                  92531                          3192
ASSURANCE CHOMAGE                                        92531                          3887
AUTRES CHARGES DUES PAR L'EMPLOYEUR                                                     4618
CSG DEDUCTIBLE DE L'IMPOT SUR LE REVENU                  91421      6800      6217-
CSG/CRDS NON DEDUCTIBLES DE L'IMPOT SUR LE REVENU        91421      2900      2651-
EXONERATIONS ET ALLEGEMENTS DE COTISATIONS                                             22051
COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS SOCIALES FACULTATIVES
PREVOYANCE INCAPACITE INVALIDITE DECES TA                92531      0140       130-      509
*COTISAT.SALARIALES.(2)......................................................19464-
ACOMPTE                                                                      68267-
TICKETS RESTAURANT                                        1200      4000      4800-     7200
IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE                              75718      0000       000
TAUX NON PERSONNALISE
*AUTRES RETENUES....(4)......................................................73067-
*COTISAT.PATRONALES....................................................................63673
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Nous vous recommandons de conserver votre bulletin de paie, sans limitation de durée - Pour davantage d'informations, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur www.service-public.fr.

BULLETIN DE PAIE

BLUEGREEN LES FORGES

DOMAINES DES FORGES

79340 LES FORGES
DATE DE PAIEMENT       : 29 DECEMBRE 2023

PERIODE D'EMPLOI    DU : 01 DECEMBRE 2023

AU : 31 DECEMBRE 2023

NO DE SECURITE SOCIALE : 165117920281360

NO DE SALARIE          : 00003843 EK00009721

34420651100372 9311Z

GOLF GRENIOUX DIDIER

4 CHEMIN DE LA TOUCHETTE

79340 VASLES

AFFECTATION    :1460GT MINIMUM COEFF. :    2853,00 FORFAIT JOURS
EMPLOI         :INTENDANT DE TERRAIN SALAIRE MENSUEL:    3068,98 .
NIVEAU/ECHELON: SAL.MENS.REF.  :
GROUPE/NIVEAU:  VI

DU  01-11-2023  AU  30-11-2023

MONTANT NET SOCIAL     2693 72

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU     2523 24

REVENUS EN EUROS 01 2023

 05 01024 001        /0377.1

CONTRAT:            01 NATURE :           CDI
CL.REM.:          FORF DATE ANCIEN 01 11 1991
DROITS CP EN-COU 25,00 SOLDE CP EN-COUR 27,00
DROITS CP ACQUIS 25,00 CP ACQUIS PRIS   28,00
DROITS CP FRAC :  3,00

PRELEVEMENT A LA SOURCE      64 22     256 88
TOTAL VERSE EMPLOYEUR    5075 70   61646 62

BRUT IMPOTS    3532 70   42718 80
DONT AVANTAGES NATURE
NET FISCAL    2792 14   33769 50
-----------------------

                        2459 02 

EN EUROS     VIREMENT

    GRENIOUX DIDIER

    CA CH MARITIME 2 SEVRES

BIC : AGRIFRPP817

IBAN: FR76 1170 6181 1102

      2879 2800 192

FORFAIT                                                                     306898
PRIME D'ANCIENNETE                                      306898     10000     30690
ABS. JRTT ACQUIS                                           400    129842     51937-
IND. JRTT ACQUIS                                           400    129842     51937
ABS C.PAYES ACQUIS                                         200    155786     31157-
IND C.PAYES ACQUIS                                         200    155786     31157
PRIME DE POLYVALENCE                                                         10000
*REMUNERATION BRUTE.(1).....................................................347588
SANTE
SECURITE SOCIALE - MALADIE MATERNITE                    347588                         24331
.    INVALIDITE DECES
COMPLEMENTAIRE SANTE OBLIGATOIRE                        366600                          5682
.    ASSIETTE FORFAITAIRE
COMPLEMENTAIRE SANTE OBLIGATOIRE FORFAIT                                      7039-
ACCIDENTS DU TRAVAIL-MALADIES PROFESSIONNELLES          347588                          9107
RETRAITE
SECURITE SOCIALE PLAFONNEE                              347588      6900     23984-    29719
SECURITE SOCIALE DEPLAFONNEE                            347588      0400      1390-     6604
RETRAITE COMPLEMENTAIRE ET CEG TRANCHE 1                347588      4720     16406-    26382
FAMILLE                                                 347588                         11992
ASSURANCE CHOMAGE
CHOMAGE                                                 347588                         14598
APEC                                                    347588      0024       083-      125
AUTRES CHARGES DUES PAR L'EMPLOYEUR                                                    17611
CSG DEDUCTIBLE DE L'IMPOT SUR LE REVENU                 352018      6800     23937-
CSG/CRDS NON DEDUCTIBLES DE L'IMPOT SUR LE REVENU       352018      2900     10208-
COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS SOCIALES FACULTATIVES
PREVOYANCE INCAPACITE INVALIDITE DECES TA               347588      0350      1217-     4831
*COTISAT.SALARIALES.(2)......................................................84264-
VERS.VOLONTAIRE PEE                                                           5000-
TICKETS RESTAURANT                                        1500      4000      6000-     9000
FR.SANTE IMPO     56,82
IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE                             279214      2300      6422-
TAUX PERSONNALISE
*AUTRES RETENUES....(4)......................................................17422-
*COTISAT.PATRONALES...................................................................159982
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DESIGNATION
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OU BASE

PART  EMPLOYE

TAUX OU % MONTANT

EMPLOYEUR
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Nous vous recommandons de conserver votre bulletin de paie, sans limitation de durée - Pour davantage d'informations, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur www.service-public.fr.

BULLETIN DE PAIE

BLUEGREEN LES FORGES

DOMAINES DES FORGES

79340 LES FORGES
DATE DE PAIEMENT       : 29 DECEMBRE 2023

PERIODE D'EMPLOI    DU : 01 DECEMBRE 2023

AU : 31 DECEMBRE 2023

NO DE SECURITE SOCIALE : 167067920237034

NO DE SALARIE          : 00003841 EK00072009

34420651100372 9311Z

GOLF GUILBOT ALAIN

9 L HERAUDIERE

86190 CHALANDRAY

AFFECTATION    :1460GT MINIMUM COEFF. :    1846,00 HORAIRE        :      35,00
EMPLOI         :JARDINIER DE GOLF SALAIRE MENSUEL:    1846,00 TAUX HORAIRE   :
NIVEAU/ECHELON: SAL.MENS.REF.  :
GROUPE/NIVEAU:  III

DU  01-11-2023  AU  30-11-2023

MONTANT NET SOCIAL     1525 77

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU     1415 76

REVENUS EN EUROS 01 2023

 05 01024 001        /0378.1

CONTRAT:            01 NATURE :           CDI
CL.REM.:          MENS DATE ANCIEN 15 10 2001
DROITS CP EN-COU 25,00 SOLDE CP EN-COUR 28,00
DROITS CP ACQUIS 25,00 CP ACQUIS PRIS   24,00
SOLDE CP ACQUIS   4,00 DROITS CP FRAC :  3,00

PRELEVEMENT A LA SOURCE
TOTAL VERSE EMPLOYEUR    2700 96   33413 99

BRUT IMPOTS    2087 42   25378 79
DONT AVANTAGES NATURE
NET FISCAL    1628 41   19782 98
-----------------------

                        1415 76 

EN EUROS     VIREMENT

    GUILBOT ALAIN

    CE AQUITAINE P CHARENTES

BIC : CEPAFRPP333

IBAN: FR76 1333 5004 0104

      0152 9984 257

SALAIRE DE BASE                                          15167              184600
PRIME D'ANCIENNETE                                      184600     10000     18460
ABS C.PAYES ACQUIS                                         200     93706     18741-
IND C.PAYES ACQUIS                                         200     93706     18741
*REMUNERATION BRUTE.(1).....................................................203060
SANTE
SECURITE SOCIALE - MALADIE MATERNITE                    203060                         14214
.    INVALIDITE DECES
COMPLEMENTAIRE SANTE OBLIGATOIRE                        366600                          5682
.    ASSIETTE FORFAITAIRE
COMPLEMENTAIRE SANTE OBLIGATOIRE FORFAIT                                      7039-
ACCIDENTS DU TRAVAIL-MALADIES PROFESSIONNELLES          203060                          5320
RETRAITE
SECURITE SOCIALE PLAFONNEE                              203060      6900     14011-    17362
SECURITE SOCIALE DEPLAFONNEE                            203060      0400       812-     3858
RETRAITE COMPLEMENTAIRE ET CEG TRANCHE 1                203060      4790      9726-    10620
FAMILLE                                                 203060                          7006
ASSURANCE CHOMAGE                                       203060                          8529
AUTRES CHARGES DUES PAR L'EMPLOYEUR                                                    10204
CSG DEDUCTIBLE DE L'IMPOT SUR LE REVENU                 206305      6800     14029-
CSG/CRDS NON DEDUCTIBLES DE L'IMPOT SUR LE REVENU       206305      2900      5983-
EXONERATIONS ET ALLEGEMENTS DE COTISATIONS                                             28276-
COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS SOCIALES FACULTATIVES
PREVOYANCE INCAPACITE INVALIDITE DECES TA               203060      0140       284-     1117
*COTISAT.SALARIALES.(2)......................................................51884-
VERS.VOLONTAIRE PEE                                                           2000-
TICKETS RESTAURANT                                        1900      4000      7600-    11400
FR.SANTE IMPO     56,82
IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE                             162841      0000       000
TAUX PERSONNALISE
*AUTRES RETENUES....(4).......................................................9600-
*COTISAT.PATRONALES....................................................................67036
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DESIGNATION
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PART  EMPLOYE

TAUX OU % MONTANT

EMPLOYEUR
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INFORMATIONS JOURNALIERES
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DU MOIS DEPUIS NET A PAYER
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Nous vous recommandons de conserver votre bulletin de paie, sans limitation de durée - Pour davantage d'informations, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur www.service-public.fr.

BULLETIN DE PAIE

BLUEGREEN LES FORGES

DOMAINES DES FORGES

79340 LES FORGES
DATE DE PAIEMENT       : 29 DECEMBRE 2023

PERIODE D'EMPLOI    DU : 01 DECEMBRE 2023

AU : 31 DECEMBRE 2023

NO DE SECURITE SOCIALE : 168057927013408

NO DE SALARIE          : 00003845 EK00099716

34420651100372 9311Z

GOLF PORTRON FRANCIS

LOTISSEMENT LA CHAGNEE

1 RUE DES FAUVETTES

79340 MENIGOUTE

AFFECTATION    :1460GT MINIMUM COEFF. :    1846,00 HORAIRE        :      35,00
EMPLOI         :JARDINIER DE GOLF SALAIRE MENSUEL:    1846,00 TAUX HORAIRE   :
NIVEAU/ECHELON: SAL.MENS.REF.  :
GROUPE/NIVEAU:  III

DU  01-11-2023  AU  30-11-2023

MONTANT NET SOCIAL     1525 77

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU     1432 76

REVENUS EN EUROS 01 2023

 05 01024 001        /0379.1

CONTRAT:            01 NATURE :           CDI
CL.REM.:          MENS DATE ANCIEN 23 02 2004
DROITS CP EN-COU 25,00 SOLDE CP EN-COUR 28,00
DROITS CP ACQUIS 25,00 CP ACQUIS PRIS   25,00
SOLDE CP ACQUIS   3,00 DROITS CP FRAC :  3,00

PRELEVEMENT A LA SOURCE       6 51     132 38
TOTAL VERSE EMPLOYEUR    2680 77   33005 15

BRUT IMPOTS    2087 42   25374 03
DONT AVANTAGES NATURE
NET FISCAL    1628 41   19804 29
-----------------------

                        1426 25 

EN EUROS     VIREMENT

    FRANCIS PORTRON

    MENIGOUTE

BIC : AGRIFRPP817

IBAN: FR76 1170 6000 1856

      0270 3805 623

SALAIRE DE BASE                                          15167              184600
PRIME D'ANCIENNETE                                      184600     10000     18460
ABS C.PAYES ACQUIS                                         500     93706     46853-
IND C.PAYES ACQUIS                                         500     93706     46853
*REMUNERATION BRUTE.(1).....................................................203060
SANTE
SECURITE SOCIALE - MALADIE MATERNITE                    203060                         14214
.    INVALIDITE DECES
COMPLEMENTAIRE SANTE OBLIGATOIRE                        366600                          5682
.    ASSIETTE FORFAITAIRE
COMPLEMENTAIRE SANTE OBLIGATOIRE FORFAIT                                      7039-
ACCIDENTS DU TRAVAIL-MALADIES PROFESSIONNELLES          203060                          5320
RETRAITE
SECURITE SOCIALE PLAFONNEE                              203060      6900     14011-    17362
SECURITE SOCIALE DEPLAFONNEE                            203060      0400       812-     3858
RETRAITE COMPLEMENTAIRE ET CEG TRANCHE 1                203060      4790      9726-    10620
FAMILLE                                                 203060                          7006
ASSURANCE CHOMAGE                                       203060                          8529
AUTRES CHARGES DUES PAR L'EMPLOYEUR                                                    10004
CSG DEDUCTIBLE DE L'IMPOT SUR LE REVENU                 206305      6800     14029-
CSG/CRDS NON DEDUCTIBLES DE L'IMPOT SUR LE REVENU       206305      2900      5983-
EXONERATIONS ET ALLEGEMENTS DE COTISATIONS                                             28295-
COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS SOCIALES FACULTATIVES
PREVOYANCE INCAPACITE INVALIDITE DECES TA               203060      0140       284-     1117
*COTISAT.SALARIALES.(2)......................................................51884-
VERS.VOLONTAIRE PEE                                                           1500-
TICKETS RESTAURANT                                        1600      4000      6400-     9600
FR.SANTE IMPO     56,82
IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE                             162841      0400       651-
TAUX PERSONNALISE
*AUTRES RETENUES....(4).......................................................8551-
*COTISAT.PATRONALES....................................................................65017
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N° SIRET: N° APE:

CONVENTION

COLLECTIVE:

DESIGNATION
NOMBRE

OU BASE

PART  EMPLOYE

TAUX OU % MONTANT

EMPLOYEUR

MONTANT

INFORMATIONS JOURNALIERES

JOUR TRAVAIL INCIDENT INCIDENT

DU MOIS DEPUIS NET A PAYER

1-2+3-4

C
O
M
M
E
N
T
A
I
R
E
S

Nous vous recommandons de conserver votre bulletin de paie, sans limitation de durée - Pour davantage d'informations, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur www.service-public.fr.

BULLETIN DE PAIE

BLUEGREEN LES FORGES

DOMAINES DES FORGES

79340 LES FORGES
DATE DE PAIEMENT       : 29 DECEMBRE 2023

PERIODE D'EMPLOI    DU : 01 DECEMBRE 2023

AU : 31 DECEMBRE 2023

NO DE SECURITE SOCIALE : 105107919144296

NO DE SALARIE          : 10006272 EK00082436

34420651100372 9311Z

GOLF TEXIER NATHAN

37 LE PORTEAU

79340 VASLES

AFFECTATION    :1460GT MINIMUM COEFF. :    1759,00 HORAIRE        :      35,00
EMPLOI         :APPRENTI(E)  JARDINIER DE GOLF SALAIRE MENSUEL:     879,50 TAUX HORAIRE   :
NIVEAU/ECHELON: SAL.MENS.REF.  :
GROUPE/NIVEAU:  I

DU  01-11-2023  AU  30-11-2023

MONTANT NET SOCIAL      884 34

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU      834 27

REVENUS EN EUROS 09 2023

 05 01024 001        /0380.1

CONTRAT:            20 NATURE :           CAP
CL.REM.:        CAPPRN CL.COT.:        CAPP19
DATE FIN CO 31 08 2024 DATE ANCIEN 04 09 2023
DROITS CP EN-COUR 9,00 SOLDE CP EN-COURS 9,00

PRELEVEMENT A LA SOURCE
TOTAL VERSE EMPLOYEUR    1102 58    3407 60

BRUT IMPOTS     879 50    2672 32
DONT AVANTAGES NATURE
NET FISCAL     878 27    2668 59
-----------------------

                         834 27 

EN EUROS     VIREMENT

    NATHAN TEXIER

    CREDIT MUTUEL

BIC : CMCIFR2A

IBAN: FR76 1551 9391 0700

      0212 0810 371

SALAIRE C.APPRENTI                                       15167               87950
ABS.FORMAT.PROF.   B                                      7000      5799     40593-
IND.FORMAT.PROF    B                                      7000      5799     40593
*REMUNERATION BRUTE.(1)......................................................87950
SANTE
SECURITE SOCIALE - MALADIE MATERNITE                     87950                          6157
.    INVALIDITE DECES
ACCIDENTS DU TRAVAIL-MALADIES PROFESSIONNELLES           87950                          4608
RETRAITE
SECURITE SOCIALE PLAFONNEE                               87950                          7520
SECURITE SOCIALE DEPLAFONNEE                             87950                          1671
RETRAITE COMPLEMENTAIRE ET CEG TRANCHE 1                 87950      4790      4212-     4600
FAMILLE                                                  87950                          3034
ASSURANCE CHOMAGE                                        87950                          3694
AUTRES CHARGES DUES PAR L'EMPLOYEUR                                                     3509
EXONERATIONS ET ALLEGEMENTS DE COTISATIONS                                    4212     19569-
COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS SOCIALES FACULTATIVES
PREVOYANCE INCAPACITE INVALIDITE DECES TA                87950      0140       123-      484
*COTISAT.SALARIALES.(2)........................................................123-
TICKETS RESTAURANT                                        1100      4000      4400-     6600
IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE                                000      0000       000
TAUX NON PERSONNALISE
*AUTRES RETENUES....(4).......................................................4400-
*COTISAT.PATRONALES....................................................................22308
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EtablissementCode CCN CCN Mat. Nom Prénom N° SS Régime Général / MSASexe Nationalité Date naissance

BLUEGREEN LES FORGES05 GOLF 10006198 AB DAVY JOHAN 1030699135389621 M NEERLANDAISE30/06/2003

BLUE GREEN SA -- LES FORGES05 GOLF 00003849 CROSSLAND PATRICIA 2581199132431641 F BRITANNIQUE10/11/1958

BLUE GREEN SA -- LES FORGES05 GOLF 00003852 FERLAC THIERRY 1651179202804692 M FRANCAISE 14/11/1965

BLUE GREEN SA -- LES FORGES05 GOLF 00003843 GRENIOUX DIDIER 1651179202813602 M FRANCAISE 18/11/1965

BLUE GREEN SA -- LES FORGES05 GOLF 00003841 GUILBOT ALAIN 1670679202370342 M FRANCAISE 05/06/1967

BLUE GREEN SA -- LES FORGES05 GOLF 00003845 PORTRON FRANCIS 1680579270134082 M FRANCAISE 18/05/1968

BLUEGREEN LES FORGES05 GOLF 10006272 TEXIER NATHAN 1051079191442962 M FRANCAISE 26/10/2005

Mat. Nom Prénom Age Années/MoisDate AnciennetéAncienneté en A/MDate Entrée Date Fin de contratDate Sortie Statut

10006198 AB DAVY JOHAN 20,05 04/07/2023 0,05 04/07/2023 03/07/2024 EMPLOYES

00003849 CROSSLAND PATRICIA 65,01 01/06/2006 17,06 01/06/2012 EMPLOYES

00003852 FERLAC THIERRY 58,01 01/04/1992 31,08 01/06/2012 AM ET TECHNICIENS

00003843 GRENIOUX DIDIER 58,01 01/11/1991 32,01 01/06/2012 INGENIEURS ET CADRES

00003841 GUILBOT ALAIN 56,06 15/10/2001 22,02 01/06/2012 EMPLOYES

00003845 PORTRON FRANCIS 55,07 23/02/2004 19,09 01/06/2012 EMPLOYES

10006272 TEXIER NATHAN 18,01 04/09/2023 0,03 04/09/2023 31/08/2024 EMPLOYES

Mat. Nom Prénom Code Affect. DAFL Cat. rémunérationAffectation DAFCode AffectationAffectation Groupe / NiveauCode Contrat

10006198 AB DAVY JOHAN 1460 EMPLOYE LES FORGES : BGGA GOLF I 20

00003849 CROSSLAND PATRICIA 1460 EMPLOYE LES FORGES : BGGA GOLF III 01

00003852 FERLAC THIERRY 1460 AGENT DE MAITRISELES FORGES : BGGT GOLF TERRAINIV 01

00003843 GRENIOUX DIDIER 1460 CADRE LES FORGES : BGGT GOLF TERRAINVI 01

00003841 GUILBOT ALAIN 1460 EMPLOYE LES FORGES : BGGT GOLF TERRAINIII 01

00003845 PORTRON FRANCIS 1460 EMPLOYE LES FORGES : BGGT GOLF TERRAINIII 01

10006272 TEXIER NATHAN 1460 EMPLOYE LES FORGES : BGGT GOLF TERRAINI 20

Mat. Nom Prénom Contrat C motif recoursLibellé motif recoursHoraire moyen mensuelCode Emploi Emploi Salaire de basePA Coefficient majoration

10006198 AB DAVY JOHAN CAP 50 Politique de l emploi 151,67 B101 APP. CH. CLIENT. ACC. / PROSHOP 1,

00003849 CROSSLAND PATRICIA CDI 151,67 B079 RESP. ACCUEIL / PROSHOP 1,

00003852 FERLAC THIERRY CDI 151,67 A150 JARDINIER DE GOLF 1,

00003843 GRENIOUX DIDIER CDI 151,67 A085 INTENDANT DE TERRAIN 1,

00003841 GUILBOT ALAIN CDI 151,67 A150 JARDINIER DE GOLF 1,

00003845 PORTRON FRANCIS CDI 151,67 A150 JARDINIER DE GOLF 1,

10006272 TEXIER NATHAN CAP 50 Politique de l emploi 151,67 A047 APPRENTI(E)  JARDINIER DE GOLF 1,
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Matric. Soc Nom Prénom Date Etablissement Emploi SDB PA TOTAL

SALAIRE 

DE REF 

CP1

Jusqu'au 

30/11

00003841 HRV GUILBOT ALAIN 31/12/2023 01024 BLUEGREEN LES FORGESJARDINIER DE GOLF 1 846,00     184,60        2 030,60     22 141,35   

00003843 HRV GRENIOUX DIDIER 31/12/2023 01024 BLUEGREEN LES FORGESINTENDANT DE TERRAIN 3 068,98     306,90        3 375,88     36 936,08   

00003845 HRV PORTRON FRANCIS 31/12/2023 01024 BLUEGREEN LES FORGESJARDINIER DE GOLF 1 846,00     184,60        2 030,60     22 136,59   

00003849 HRV CROSSLANDPATRICIA 31/12/2023 01024 BLUEGREEN LES FORGESRESP. ACCUEIL / PROSHOP 1 969,10     196,91        2 166,01     23 782,22   

00003852 HRV FERLAC THIERRY 31/12/2023 01024 BLUEGREEN LES FORGESJARDINIER DE GOLF 2 148,29     214,83        2 363,12     25 619,72   

10006198 HRV AB DAVY JOHAN31/12/2023 01024 BLUEGREEN LES FORGESAPP. CH. CLIENT. ACC. / PROSHO 897,11        -             897,11        4 416,52     

10006266 HRV GAUTHIER MARIELLE 31/12/2023 01024 BLUEGREEN LES FORGESCH. CLIENT. ACCUEIL / PROSHOP 793,62        -             793,62        2 797,73     

10006272 HRV TEXIER NATHAN 31/12/2023 01024 BLUEGREEN LES FORGESAPPRENTI(E)  JARDINIER DE GOLF 879,50        -             879,50        1 792,82     

Nom Prénom

SALAIRE DE REF 

CP1

estimé jusqu'au 

31/12

Montant CP1

payé
D CP1

Droit 

CPF
P CP1 S CP1

Calcul 

maintien
Calcul 10ème PROV CP1 D CP2 P CP2

GUILBOT ALAIN 24 171,95             -                       25 3 28,00 2 623,76     2 707,26   2 707,26     28,00 28,00

GRENIOUX DIDIER 40 311,96             -                       25 2 27,00 4 206,22     4 353,69   4 353,69     28,00 28,00

PORTRON FRANCIS 24 167,19             -                       25 3 28,00 2 623,76     2 706,73   2 706,73     28,00 28,00

CROSSLANDPATRICIA 25 948,23             -                       25 3 28,00 2 798,72     2 906,20   2 906,20     28,00 28,00

FERLAC THIERRY 27 982,84             -                       25 3 28,00 3 053,41     3 134,08   3 134,08     28,00 28,00

AB DAVY JOHAN 5 313,63               165,59                  14,00 04,00 10,00 413,99        365,77      413,99        

GAUTHIER MARIELLE 3 591,35               -                       10,00 10,00 366,23        359,14      366,23        

TEXIER NATHAN 2 672,32               162,34                  09,00 04,00 05,00 202,93        104,89      202,93        

16 791,10   

non chargé

16 791,10             si les BP de sortie sont faits en anticipé à fin décembre

16 972,78             si les BP de sortie sont faits début janvier

181,68 -               
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Annexe 2 : Licence III attachée au Golf 
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Annexe 3 : Etat des inscriptions 
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Annexe 4 : Lettre de renonciation des salariés
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